
SAMEDI 2 AOUT 1851, 26* ANNÉE. 

N. 7510. 
SAMEDI 3 AOUT 1851 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
_

% Bï
 j,B8 DÉPARTEMENTS : 

'* 54 fr. J 7-rois mois, 1 » n*4 

*°'^ «a '* 'Cn mois. • 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

6tï &°a ' 
\H * ^On mois, 

ÉTKANOER : FKUMULB ©'A!N!IN1@1N1©I® LÉ©All1BSi 

RtK H ARLA Y-DU -PALAIS 

ra coin da quai de l'Horloge» 

à Paris. 

«rt « »"»> Pour le8 ï*7' ,4n, 

échange postal. 
(£*» ternis doivent lire affranchie^.) 

F*«mimafr«î. 

,„ rfiGISLATIVE. 

v
..

f
MHi-«

B Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : Af-
jpitii

F
- "y Lèmuiier contre M. Carlier, préfet do police, 

rcade, rédacteur en chef du Messager de l'Assem-
"v if Viremaître, gérant du Corsaire; demande en 
So &*>cs de dommages-intérêts. 

H 1 1 MB 

Cowr de cassation (ch. crimin.). 
. peine de mort; déclaration du jury; irrégula 

- - renvoi dans la chambre des délibérations. — Noti-
tïtionde la liste des jurés; parlant à.... laissé en blanc; 
6°*,. „i\nn de l'huissier aux frais. — Peine de mort; 

ri lo 

«damnation de l'huissier 
\ lie- dépendance de maison habitée; queslion au 

y
106

? droit de la défense — Cour d'assises du Loiret : 
' "'N' le assassinat; vols qualifiés. — Tribunal correc-
^ de Paris Ç' ch.): Vol; abus de confiance; escro-

jSe; mendicité. 

,:
Bï

osiuw. : 

sée par la Commission, et que son avis par écrit fût 
rapporté et joint au rapport. Cette proposition si simple 
en apparence a é.Lé l'objet d'une controverse très longue 
et très animée, dans laquelle, à propos d'une question de 
forme, les opinions les. plus1 arrêtées sur le fond se sont 
fait jour de part et d'autre. L'Assemblée a mis fin à ce 
débat en ordonnant que la Commission du budget serait 
officiellement consultée, et a renvoyé à lundi pour statuer 
sur la question d'urgence. 

L'Assamblée a adopté enfin, par 440 voix contre 171, 
un projet de loi ayant pour objet l'allocation d'un crédit 
d'un million pour travaux urgens à plusieurs cathédrales, 
évêchés et séminaires. 

Guillcmard. 

v us avons exprimé hier la pensée que le scrutin pour 
nation de la Commission de permanence ne don-

dès le premier tour, la liste complète: les ha-
^/flaires d'un scrutin de liste, surtout quand il s'a-

'"Td'en i'aiie sortir vingt-cinq noms, et plus encore, le 
ivcnir des luttes et des voles successivement répétés do 

humée dernière, rendaient cetteopinion extrêmement pro-
bable L'événement nous a donné tort, et, au commence^ 
„,ent de la séance, M. le président a proclamé la liste com-
plète que nous publions plus bas. Nous nous félicitons vi-
vement de cet heureux démenti donné à nos appréhen-

dons. Ce vote compact et sans tâtonnemens, sans défec-
tions et sans mécompte, est un symptôme satisfaisant de 
lareconstitutiondela majorité, et cet accord, si rare et si 

difficile dans les questions de personnes, est d'un heureux 
«ure pour les questions de choses et de principes. 

Le caractère dominant de cette manifestation, c'est qu'il 
semble que la majorité ait voulu prendre sa revanche de 
la défaite que la minorité lui a fait subir sur la question 
lie révision. En effet, à très peu d'exceptions près, la liste 
,l

es
 vingt-cinq se compose de représentans qui ont voté 

pour I'.I révision. M. Dufaure lui-même, qui se portait 
«jtensibi'.ement comme candidat, mais qui, on ne l'a pas 
èblié s'est montré dans la dernière discussion un des 

des adversaires de la révision, M. Dufaure, malgré 
^modération habituelle de ses opinions politiques, n'a 
touque 270 voix, une, seule de plus que M. Grévy, 
irà&tie plus que M. le général Cavaignac, ce qui semble 
iliwfllrer qu'aucun des bulletins de la majorité ne portait 
m nom. Biaise à Dieu que la Commission de permanen-

te calme, parce qu'elle sera forte de son union même, 
Kargne au pays ces agitations et ces tiraillemens qui se 
sont produits dans le cours de la dernière prorogation et 
dont le contre-coup a si longtemps agité l'Assemblée. La 
liste sortie de l'urne est exactement celle qui avait été ar-
œtée entre les trois réunions qui comprennent les mem-
Vms-des diverses nuances de la majorité. 

Après la proclamation de ce résultat, l'Assemblée a 
adopté sans discussion un projet de loi dont l'exécution 

[complétera, sur les principales lignes de nos chemins de 
fer, i i notamment sur les parties nouvellement livrées à 
la circulation, le grand réseau de la télégraphie électrique, 
ta dépense s'élèvera â 559,148 fr., et s'appliquera aux 
localités suivantes : De Tonnerre à Chalon-sur-Saône, de 
tours à Poitiers, d'Angers à Nantes, de Metz à Nancy, de 
Sarrebourg à Strasbourg, d'Amiens à Boulogne, de iïouen 
I Dieppe et de Paris à La Loupe. 

On débat très vif s'est engagé ensuite à l'occasion d'une 
JoesÈon préjudicielle relative au chemin de fer de Paris 
ILyon. Il y a plusieurs mois déjà, le Gouvernement a 
[Jésentéun projet de loi ayant pour but d'obtenir l'aulo-
Bation de concéder cette ligne importante à une compa-
re, aux clauses et conditions énoncées dans un cahier 
*s charges annexé au projet. Après un examen extrê-
•nticnt prolongé', après des hésitations et des tergt-
**sations dont les détails journaliers ont défrayé pen-

1111 plusieurs mois les chroniques parlementaires des 
™aux> et ont plus d'une fois jeté l'agitation dans le 
Wude financier, la Commission, par l'organe de M. Du-

a présenté un rapport par lequel, au lieu de s'oceu-
F 'e moins du monde d'amender ou de modifier le cahier 

j» charges dans ses détails, elle se borne à proposer à 
^emblée de décider que la construction du chemin de 
£^

e
 l'aris à Lyon sera provisoirement continuée par 

, Pour fournir à la dépense occasionnée par ces tra-
X il serait ' 

Voici le résultat du scrutin ouvert pour la nomination 
des vingt-cinq membres de la Commission de perma-
nence. 

Le nombre des votans était de 697. 
Ont été nommés : MM. Didier, 533 voix ; Changarnier, 

438; Dufougerais, 437; Sauvaire-Barthélemy, 405; de 
Montigny, 403 ; Bcrryer, 402 ; Vitet, 395 ; Poujoulat, 386; 
Armand de Melun, 359 ; Hippolyto Passy, 353 ; Druet-
Desvaux, 352 ; d'Ollivier, 346 ; Gouin, 341 ; Bernardi, 
338 ; do Montobello, 338 ; Bocher, 336 ; de La Tourette, 
335 ; amiral Cécille, 329 ; général Grouchy, 329 ; général 
Rulhières, 327 ; Hubert-Delisle, 326 ; Boinvilliers, 324 ; 
de Kermarec, 320 ; général de Bar, 319; Grouchy, 319 ; 
de Mortemart, 313. 

Viennent ensuite MM. Dufaure, 270; J. Grévy, 269; 
le général Cavaignac, 267; Vesin, 254 ; Jules de Lastey-
rie, 242 ; de Rémusat, 238 ; Bixio, 237 ; Creton, 235 ; Char-
ras, 234; Labrousse, 234; de Mornay, 229; B. Delessert, 
203; le général de Saint-Priest, 86; le général de Lamo-
ricière, 73 ; Baune, 55. 
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émis des rentes sur l'Etat jusqu'à coticur-
•j^d un capital de 50 millions. La discussion de ce pro-
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"STé le soin que la Commission avait pris d'indiquer 
Résolution n'était que provisoire, on a cru généra-

' à celui du Gouverne -
plicitément à l'Assem-

(^[.^""'iise question de l 'exécution des chemins de fer 
IKJNJ '

 et
'l faut convenir que le retard apporté au dé-

Con
)m

-
,|

Pl
,01

'
t
 Rt la demande d'urgence présentée par la 

Nr.
IS8

!°" au moment où l'Assemblée se trouve acculée, 
tet^l'

108
' ''ire, à une impasse, et placée entre cetle al-

We |
Ve

' °.
u
 do faire suspendre les travaux, si elle ré-

elle ̂ projet de la Commission, ou de l'engager, si 

''Nis- -
lC

'
 ,

'
ans 1,11 s

y
stomc (

1"° '
a
 majorité a toujours 

<K
x

j*uJUS(
in'iei. Il est évident, en effet, que si, en 

k Paru
8
' °

n em
pi°i

l
- 50 millions sur le chemin de fer 

^tiiss'' ^-
un

' '° P''°visoire dont parle l'article de la 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (r ch.). 

Présidence de M. deBelleyme. 

Audience du 1" août. 

AFFAIRE DE M. LEMULIER CONTRE M. CARLIER, PRÉFET DE 

POLICE , M. FOUCADE , RÉDACTEUR EN CIIIÎF DU Messager 
de l'Assemblée, M. VIREHAITRE, GÉRANT DU Corsaire. — 
DEMANDE EN 3,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 24 et 30 juillet.) 

Le Tribunal a rendu ce matin son jugement dans l'affaire 
entre M. Lemulier et MM. Carlier, Foreade et Viremaître. 

Nous en donnons le texte; il est ainsi conçu : 

« En ce qui touche la demande principale de Lemulier con-
tre le préfet do police, Foreade et Viremaître : 

« Attendu qu'aux termes do l'article 7 de la Constitution du 
22 frimaire de l'an VIII, les agens du gouvernement ne peuvent 
être poursuivis pour faits relatil's à leurs fonctions, sans l'exa-
men préalable et l'autorisation du conseil d'Etat; 

« Attendu que cette disposition a pour but d'assurer la sé-
paration constitutionnelle des pouvoirs publics, d'empêcher que 
des entraves soient apportées à l'administration et de ne 
point laisser les fonctionnaires administratifs incessamment 
soumis au contrôle de l'autorité judiciaire ; 

« Attendu que les dangers que la loi a voulu prévenir résul-
teraient des poursuites intentées devant les Tribunaux civils, 
tout autant quo|do celles dont seraient saisis les Tribunaux 
criminels et exigent les mêmes garanties; 

« Que les termes employés par le législateur n'établissent pas 
cotte distinction, et que par conséquent l'article 75 de la Cons-
titution du 22 frimaire au VIII précité doit être appliqué aux 
unes comme aux autres ; 

« Attendu que le préfet de police a agi comme agent du gou-
vernement, et dans l'exercice de ses fonctions en rédigeant une 
note do nature confidentielle relative à dos faits intéressant 
l'ordre public, et la remettant à Foreade pour rédiger un Ira • 
vail dont le Tribunal n'a point à rechercher la destination ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le Tribunal doit à 
l'égard du préfet do police, surseoir à statuer sur la demande 
principale jusqu'à ce qu'il soit justifié de la décision du con-
seil d'Etat, si elle est provoquée ; 

a Attendu que les trois détendeurs sont assignés conjointe-
ment afin de condamnation solidaire, et que si le Tribunal est 
appelé ultérieurement à prononcer sur le fond, il importe, 
dans l'intérêt de la défense commune, que la cause ne soit pas 
scindée; il y a donc lieu de surseoir également à l'égard des 
deux autres défendeurs, tous droits réservés, même quant aux 
exceptions d'incompétence qui pourraient être soulevées ; 

« En ce qui touche la demande incidente de Foreade contre 
le préfet de police : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 23 de la loi du 17 mai 
1819, c'est lors du jugement que lo Tribunal doit statuer sur 
la suppression des écrits ou mémoires produits comme moyen 
d'instruction ; 

« Attendu d'ailleurs, ot en laissant de côté cette fin de non-
recevoir, que les conclusions signifiées le 1

er
 juillet dernier, et 

contenant l'expression de subordonné, ont été désavouées par 
M" Arçhambaud-Ouyoi, qui lésa signées; que cette expression 
no figure pas dans les conclusions posées à l'audience; que le 
désaveu signifié à Foreade lui donne toute la satisfaction qu'il 
est en droit de réclamer ; 

« Que cette demande incidente est donc complètement dénuée 
d'intérêt, et que lo moyen suffirait pour la faire repousser ; 

« Eu ce qui touche la demande incidente de Lemulier rela-
tivement à la pièce déposée chez M 0 Berceon, notaire : 

« Attendu qu'elle est connue à l'instance principale sur la-
quelle il est sursis ; 

« Le Tribunal surseoit à statuer sur la demande principale 
de Lemulier contre le préfet de police, Foreade et Viremaître, 
et sur la demande, incidente de Lemulier, déboute Foreade de 
sa demande incidente, continue la cause au premier jour, dé-
pens réservés. » 

V. arrêts des 13 janvier 1844, 2 février 1843, 13 août 1840 
et 7 mars 1839. 

Cassation sur lo pourvoi de Jean Le Tyvenez, d'un arrêt, de 
la Cour d'assises des Côtes-du-Nord, qui l'a condamné à la 
peine de mort, pour tentative de meurtre suivi de vol. 

M. de Boissieux-, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat 
général, conclusions conformes; plaidant, M° Aubin, avocat 
d'office. ' 

NOTIFICATION DE LA LISTE DES JURÉS. — PARLANT A... LAISSÉ 

EN BLANC. — CONDAMNATION DE L'HUISSIER AUX FRAIS. 

L'exploit de notification de la liste des jurés à l'accusé doit 
constater suffisamment par lui-même que cette liste lui a été 
remise, parlant à sa personne ; dans le cas contraire, il y a 
lieu d'annuler la procédure lorsque le parlant à... a été laissé 
en blanc par l'huissier. 

Cassation sur le pourvoi de Joseph Delaman, d'un arrêt de 
la Cour d'assises du Tarn, qui l'a condamné à cinq ans d'em-
prisonnement pour avortement. 

La Cour de cassation, attendu la faute lourde de l'huissier 
qui a notifié la liste des jurés, l'a condamné aux frais de la 
procédure à recommencer. 

M. Rives, conseiller rapporteur; M. Sevin, procureur-géné-
ral, conclusions conformes ; plaidant, M" Morin, avocat. 

PEINE DE MORT. — INCENDIE. — DÉPENDANCE DE MAISON HABI-

TÉE. — QUESTION AU JURY. — DROIT DE LA DÉFENSE. 

Dans une accusation d'incendie, le président de la Cour d'as-
sises n'est pas tenu de rappeler, dans les questions au jury, 
toutes les circonstances de fait formant les élémens constitutifs 
de la dépendance de maison habitée ; il suffit qu'il interroge 
le jury sur la question de savoir si « le bâtiment incendié était 
une dépendance de maison habitée. » 

Il n'y a pas violation du droit de la défense parce que le pré-
sident de la Cour d'assises a invité le défenseur, qui discutait 
devant le jury la question de savoir si les circonstances de l'ac-
cusation tombaient sous l'application des art. 390 et 434 du 
Code pénal, à restreindre sa plaidoirie à la discussion des 
questions de fait, lui réservant la discussion de la question 
de fait après la déclaration du jury, et lorsqu'il s'agirait de 
l'application de la loi pénale. 

Rejet du pourvoi de Charles Huet. Eugène Bonnesson et 
Pierre Cheron, contre un arrêt de la Cour d'assises du Loiret, 
du 12 juillet 1851, qui les a condamnés, Charles Huet, à la 
peine de mort, ei |les deux autres aux travaux forcés à per-
pétuité pour incendie. 

M. Meyronnot de .Saint-Marc, conseiller-rapporteur ; M. Se-
vin, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M

e 

Achille Morin, avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De François Bernage, âgé de soixante-dix ans, condamné 
par la Cour d'assises de l'Eure, à cause de son âge, à la ré-
clusion perpétuelle pour tentative de meurtre ; — 2" De So-
"phie-Célestine Anquetin, veuve Buard (Loiret), vingt ans de 
travaux forcés, faux étant en état de récidive ; — 3° De Nico-
las Labaulme (Nièvre), vingtans de travaux forcés, incendie; — 
4" De Jean-François Proust (Orne), cinq ans de réclusion, ten-
tative de vol qualifié; — 5° De Pierre Lenoir (Orne), dix ans 
de réclusion, coups à sa mère ; — 6" De Joseph Schloss (Seine), 
sept ans do réclusion, abus de confiance domestique ; — 7° I!e 
Armand Darraba fils (Gironde), cinq ans de réclusion, com-
plicité d'incendie; — 8° De Pierre Jacobée (Meuse), cinq ans de 
réclusion, fausse monnaie; — 9° De Jean-Baptiste Marchand 
(Meuse), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 10° De Marie 
Hervé (Seine), deux ans d'emprisonnement, vol domestique. 

Elle a déclaré non recevablo, quant à présent, la demande 
en renvoi devant un Tribunal autre que celui de Semur, for-
mée par le procureur-général près la Cour d'appel de Dijon, 
dans le procès en diffamation intenté au sieur Raymond 
père. 

Acte dû désistement de leurs pourvois a été donné : 

1° A l'Administration forestière, contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Riom, qui a renvoyé de la prévention les sieurs 
Baptiste et consorts ; 

2° A Jules-Philippe-Antoine Dauchel (Cour d'appel de Pa-
ris, contre Duchêue, partie civile ; 

3° Et à Jean Baptiste-Prosper Bcaulé et Antoine Maignan 
(Cour d'appel de Paris), diffamation. 
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.1 L'STICE CRIMINELLE 

Iut consultée sur la mesure financière propo-

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplàgne-Bamâ. 

Bulletin du 1 er août. 

PEINE DE MORT. — DKCI.AIUTION DU JURY. ÎRRÉCULAIUTÉ. — 

RKNVOl DANS LA CHAMBRE DES DÉLIRlillATIONS. 

C'est seulement à la Cour d'assises, et non à son président, 
qu'appartient le $toit de renvoyer les jurés dans lotir chambre, 
pour y régulariser leur déclaration. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière do la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Frémont. 

Audience du 31 juillet. 

DOUBLE ASSASSINAT. VOLS QUALIFIÉS. 

Depuis le *8 mars dernier, jour où a été consommé sur 
la personne d'un vieillard, lesieuv Méret de Saint-Jean de 
Rray, un affreux assassinat, et où le secret d'un assassi-
nat, plus affreux encore, a été révélé à la justice par les 
accusés eux-mêmes, cette affaire a causé dans le publie 
une sensation extraordinaire. 

_ Les circonstances, en effet, en sont mystérieuses, et 
l'instruction très approfondie qui a eu lieu n'en a pas 
édairei encore toutes les singularités véritablement ex-
ceptionnelles. D'un autre côté," la jeunesse des accusés, et, 
il faut le dire aussi, la triste célébrité de leurs mauvais 
anfécédeus, tout concourt à donner à ce grave procès 
un caractère entièrement spécial. 

Aussi, dès le matin, le Palais-de-Justice est envahi par 
une foule nombreuse qui s'étend dans les rues adiacen-
tes. J 

Un déploiement inusité de force publique contient cette 
masse curieuse et avide, qui se promet, pendant trois jours 
que doivent durer ces débats, des émotions fréquemment 
renouvelées. 

A onze heures, la Cour entre en séance pour ordonner 
par arrêt, vu la longueur présumée des débats, l'adjonc-
tion de deux jurés supplémentaires. 

Enfin les accusés sont introduits. Ce sont : 

1° Pierre-Désiré Charlier, dit Leton, âgé de vingt-deux 
ans, bouvier, né et demeurant à Orléans;"M

c
 Quinton, avo-

cat, défenseur nommé d'olHce ; 

2° Lottis-Elie-Alfred Bordeaux, âgé de vingt-un ans 
couvreur, né et demeurant à Orléans ; M" Cotelle, avocat' 
défenseur; 

3° Louis Bellangcr, âgé de trente-neuf ans, terrassier, 
néà Cléry et demeurant à Orléans ; M" Cbollef, avocat' 
défenseur nommé d'office; 

4° Elisa Chemin, femme Bellanger, âgée de vingt-doux 
ans, née à Fay-aux-Loges, demeurant à Orléans, journa-
lière ; M" Julienne, avocat, défenseur nommé d'office; 

b° Alexis Escoffier, âgé de quarante-six ans, maçon, 
né' àBourgoin (Isère), demeurant à Orléans; M

c
 Lafon-

taine, avocat, défenseur nommé d'office. 

M. le procureur-général Leserrurier occupe lo banc 

du ministère publie. Il est assisté de M. Creffier, l'un de 
ses substituts. 

L'acte d'accusation dont il est donné lecture, après que 

M. le président a demandé aux divers prévenus leurs nom 

et âge, etc., donnera les détails qui indiqueront suffisam-

ment les divers degrés de culpabilité et les divers chefs de 
prévention reprochés aux prévenus. 

Nous reproduisons ce long document en entier, parce 

qu'il nous paraît indispensable pour l'intelligence des dé-
bats qui vont s'engager. 

Dans la soirée du samedi 8 mars dernier, les époux Jallerat, 
demeurant à Saint-Jean-de- Bray, venaient de se mettre au 
lit, lorsque, vers huit heures et demie, ilscntcndirent frapper à 
leur porte, et une voix défaillante qui disait : « Ouvrez-moi, 
je viens d'être assassiné. » U leur sembla reconnaître la voix 
du sieur Méret, leur voisin, vieillard presque octogénaire, ha-
bitant une petite maison située au quartier de Vaumimbert, 
dans la même commune de Saint-Jean-de-Bray ; ils ouvrirent 
et virent en effet le sieur Méret dans un état déplorable et cou-
vert de sang qui paraissait découler avec abondance du som-
met do la tête. Immédiatement un médecin fut appelé. Les 
premiers soins furent donnés au vieillard et on put le trans-
porter à son domicile, mais dans un tel état de faiblesse qu 'il 
lui était impossible déparier. Le maire de la commune fut in-
formé; il envoya prévenir la gendarmerie, qui se transporta 
sur les lieux. Bientôt Méret reprit l'usage de ses sens, et il put 
raconter ainsi qu'il suit les circonstances du crime dont il 
avait été la victime : 

Le même soir, vers sept heures, il était seul près do son feu, 
lorsqu'il vit entrer cnez lui une femme qu'il reconnut immé-
diatement pour être la nommée Elisa Chemin, qui avait tra-
vaillé à sa vigne pendant les vendanges précédentes, et passé 
une nuit chez lui ; elle lui dit qu'elle était lasse, revenant de 
Eay-au-Loges visiter sa mère; elle prit une chaise et s'assit 
près du sieur Sléret. qui, connaissant la légèreté de sa con-
duite, lui dit en plaisantant qu'elle venait peut-être de voir 
quelqu'amoureux ; Elisa repoussa cette supposition en disant 
qu'elle était mariée, et en effet elle est la femme du nommé 
Louis Bellangcr, forçat libéré, ayant subi au bagne une con-
damnation à dix ans de travaux forcés. 

La conversation durait depuis quelques instans entre Méret 
et Elisa, lorsqu'on avait frappé deux coups à la porte, qui n'é-
tait fermée qu'au loquet, puis deux jeunes gens étaient entrés 
dans la chambre et avaient demandé à allumer leurs pipes; 
l'un d'eux s'était approché du foyer, et pendant qu'il parais-
sait se baisser pour prendre du feu, Méret avait reçu sur la 
tête deux coups violens qui l'avaient abattu sans connaissance. 
Revenu d'un assez long évanouissement, il s'était trouvé dans 
l'obscurité, la tête au milieu d'une mare do sang. La chan-
delle, allumée au moment de l'entrée des jeunes gens, était 
éteinte et avait été déplacée. Sa première pensée avait été 
qu'on avait voulu le tuer pour le voler; il s'était traîné jus-
qu'à son armoire, qu'il avait trouvée ouverte, ot sur une des 
tablettes de laquelle on avait pris une tasse à déguster le vin, 
en argent, portant en toutes lettres ses noms : Joseph Méret, 
plus finit pièi-es de cinq francs qu'elle contenait; un cadran , 
de montre en cuivre ayant un balancier avait également dispa- ' 
ru. D'autres meubles avaient été ouverts; mais les voleurs ne 
s'étaient point donné le temps d'y faire do longues recher-
ches et n'y avaient rien pris. Rassuré sur l'étendue de sa per-
te, Méret avait songé à son état personnel, et à l'aide d'un 
bâton, il s'était traîné jusqu'à la porte de Jallerat. 

La femme Elisa Chemin, si formellement désignée par le 
sieur Méret, fut arrêtée dans la nuit même, ainsi que Bellan-
ger, son mari. Une perquisition fut faite chez eux ; elle amena 
la découverte d'une somme de sept francs dans le sac à tabac 
de son mari et colle d'un tablier à l'usage de la femme, sur 
lequel plusieurs taches do sang furent signalées. 

Le lendemain, dès le matin, on les conduisit tous deux à 
Saint-Jean-de-Bray. La vue de Méret, encore vivant, et qui ré-
péta son récit de la veille, produisit sur la femme Bellanger 
une vive impression, et, sur les lieux mêmes, en présence de 
la victime, elle reconnut la vérité du récit qui précède. Bellan-
ger n'hésita plus à confirmer les faits, et la justice apprit 
dès-lors la plus grande partie des circonstances de l'horrible 
complot formé contre les jours du malheureux Méret. 

Bellanger raconte en effet que, sorti du bagne il y a trois 
ans, il a mené depuis cetleépoquo une vie de misère telle qu 'il 
a laissé sa femme se prostituer et qu'il a consenti à vivre des 
produits de celte prostitution ; que, depuis quelque temps sur-
tout, en compagnie des sieurs Charlier et Bordeaux, il a par-
couru les environs de la ville pendant la nuit, cherchant à 
commettre dos vols pour se procurer des ressources; que celte 
coupable industrie avait été sans résultat, lorsque le samedi 8 
mars au matin, étant au lil avec sa femme et causant de sa dé-
tresse, celle-ci lui avait dit : « Il y a bien le père Méret, si on 
pouvait entrer chez lui, on y trouverait de l'argent; mais 
comment faire"? il "faudrait le tuer ! » 

La femme Bellanger se rappelait sansdoute qu'elle était con-
nue du vieillard, dont la mort pourrait seule assurer le secret 
du crime : « Le tuer ! aurait répondu Bellanger, cela m'est 
impossible; jo n'en aurais jamais le courage. — Mais Chartier 
le ferait bien, répliqua-t-olle, si on le lui proposait. » 

Après cotte conversation, il s'était lové et s'était dirigé vers 
Poiit-ùux-Moines, pour y chercher de l'ouvrage. Lu passantsur 
la route, devant un cabaret faisant (ace à la demeure de Méret, 
il avait été appelé par Charlier et Bordeaux, qui s'y trouvaient 
par hasard. Ils avaient bu ensemble ; mais ils n'avaient point 
parlé du crime projeté. 

Le soir, vers cinq heures, Bordeaux et Chartier entrèrent 
chez Bellanger. « Nous voilà sans le sou, s'écria Charlier; que 
faire ''

1
 » Bellanger et sa femme lui dirent alors : « Nous con-

naissons nue petite maison qui n'est habitée que par un hom-
me seul et âgé; il serait possible d'y tronver de l'argent. » U 
lui convenu alors que si cela était nécessaire on assassinerait 
le vieillard. « J'en ai déjà tué quatre, dit Chartier, j'en tuerai 
bien un cinquième. » Ils partirent tous quatre ensemble. On 
arrêta que la femme Bellanger entrerait la preniière, laisserait 
la porte ouverte et engagerait la conversation'avec Méret ; que 
Bordeaux et Chartier se tiendraient dans le jardin qui précède 
la maison et y attendraient quelques instans avant d'entrer 
pour commettre le crime; ipie, pendant ce temps, Bellanger 
ferait le guet et veillerait au dehors, Les cliosos s'éta'ent eu ef-
fet passées ainsi qu'il avait été convenu. Chartier avail frappé 
Méret, qui était tombé à la renverse pendant que Bordeaux fei-
guait d 'allumer sa pipe au foyer. La femme Bellanger s'était 
enfuie tout émue et avail rejoint son mari. Ils avaient bientôt 
vu arriver leurs complices. Chartier avait dit : « Je l'ai tué ; il 
est mort. » Et Bordeaux, remettant 10 francs à Bellanger, avait 
ajouté: « Voilà tout ce que nous avons trouvé. » Bellanger n'a-
vait voulu garder que 5 francs, et il avait été convenu qu'on 
partagerait plus lard la somme qui proviendrait de la vente de 
la tusse en argent. Après celte espèce do partage, les auteurs 
de ces scènes étaient remonté un peu vers Chécy ; mais bientôt 
ils avaient, par un oheminde traverse, gagné la route de Pi-
tliiviors, et étaient revenus à Orléans. 

Chartier et Bordeaux, que les déclarations de Bellanger et 
de sa femme avaient ainsi signalés à lu justice, ne tardèrent 
pas à être arrêtés. Charlier était encore porteur de la tasse en 
argent soustraite chez Méret. L'un cl l'autre, après quelques 
hésitations, finirent par avouer la part qu'ils avaient prise à 

[ l'horrible drame de Saint-Jean-de-Bray, lis firent connaîtra de 
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plus que c'étaient Bellanger et s» femme qui avaient donné 

toutes les indications nécessaires pour commettre le crime ; 

que même la femme Bellanger avait proposé, pour le cas on le 

vol chez Méret ne produirait pas de résultats satisfaisais, d'al-

ler à Bou, chez un autre vieillard qu'elle connaissait, et qu'on 

aurait volé et assassiné, s'il l'eût fallu. Chartier prétendait 

aussi que la femme Bellanger avait porté les premiers coups ; 

il était convenu, a-t-il déclaré, qu'on étourdirait le père Mé-

ret pour le voler ensuiie. il soutint, du reste, contre toute 

vraisemblance, qu'il n'avait frappé qu'avec son poing et no 

s'était servi d'aucune arme. Quant à Bordeaux, après avoir re-

connu qu'il avait assisté à l'assassinat, et même que sortant 

delà maison il avait, au moment où il passait pardessus son 

corps, asséné un violent coup de talon siirla tête de la victime, 

il a, contrairement aux déclarations formelles de Chartier et 

de Bellanger, persisté à soutenir qu'on n'avait pas arrêté d'a-

vance la mort du malheureux Méret. 

Mais un événement fatal, prévu dès l'abord par le docteur 

Vil lemain, appelé le premier près du blessé, devait bientôt 

démontrer que Chartier avait dû se servir d'une arme tran-

chante, ei que Bordeaux n'avait pas dit toute la vérité. 

En effet, dans la nuit du 16 au 17 mars, Méret, dont l'état 

n'avait fait qu'empirer depuis le lendemain de l'assassinat, 

succomba à la gravité de ses blessures. L'autopsie de son ca-

davre fut faite par trois médecins. Us constatèrent d'abord sur 

le sommet de la tête deux fractures du crâne d'une étendue 

considérable, produite évidemment par un instrument tran-

chant, et sur le côté de la tète une autre blessure à laquelle 

correspondait une troisième fracture du crâne, résultat de l'ap-

plication violente d'un corps contondant. U fut immédiatement 

certain que cette horrible blessure était due au coup de pied 

donné par Bordeaux ; quand aux deux premières, avec quelle 

arme avaient-elles été faites ? Chartier persistait à soutenir qu'il 

ne s'est servi que do son poing, lorsqu'une instruction, com -

mencée à l'occasion de deux vols commis dans la nuit du 27 au 

28 février dernier, vint donner à ce sujet les renseignemens 

les plus précisa la justice. 

Dans cette nuit, du 27 au 28 février, deux vols avaient été 

commis à Orléans, dans la rue de la Mouillière; le premier 

chez la dame veuve Hatton, le second chez M. Gorrant. Pour 

pénétrer chez M
me

 veuve Hatton, les voleurs, qui étaient au 

nombre de trois, avaient d'abord brisé la haie d'échalas qui 

forme la clôture du jardin, après avoir vainement essayé d'at-

teindre à la fenêtre du premier étage, en montant sur des ceps 

de vigne qui s'étaient afFaisés sous leurs pieds ; ils avaient 

fracturé les volets d'une cuisine, ensuite cassé un carreau, ou-

vert ainsi, puis escaladé la tenètre et pénétré dans l'intérieur. 

M"" veuve Hatton n'avait heureusement rien laissé de précieux 

dans la maison et on lui avait soustrait seulement une robe de 

mérinos noir, des palets en cuivre servant à un jeu de ton 

neau, des souliers, un tablier, un parapluie et une petite ha-

che. Chez M. Gorrant les voleurs n'avaient pas été plus heu-

reux ; ils avaient escaladé le mur d'enceinte, brisé un volet du 

salon; arrivés dans l'intérieur, ils étaient descendus dans et 

cave, y avaient bu quelques bouteilles de vin de champaguo la 

de Bordeaux, puis s'étaient retirés en emportant deux paires 

de souliers, deux paires de pantoufles et de botines, trois pa-

rapluies et divers objets de mince, valeur. 

Un jardinier des environs, passant le lendemain matin de-

vant la maison de M. Gorrant, avait trouvé un instrument en 

fer, dit pied-de-biche ou pince-à-main, dont les extrémités 

rapprochées des diverses traces d'effraction laissées sur les 

portes et les fenêtres, s'y adaptaient avec une telle exactitude, 

qu'évidemment il avait servi à commettre les vols dont il 

s'agit. 

Les auteurs de ces deux vols, commis avec tant d'audace, 

étaient restés quelque temps inconnus. Des soupçons planaient 

pourtant sur Bellanger, Bordeaux et Chartier. Ce dernier, 

pressé de questions, finit par avouer que c'était bien lui qui, 

en compagnie de Bellanger et d'un nommé Escoffier, avait pé-

nétré chez M. Gorrant ci chez M"" Hatton, à l'aide d'escalade 

et d'effraction, et y avait commis les vols des divers objets ci-

dessus énoncés. Sur ses indications, une perquisition fut faite 

chez Bellanger; elle amena, entre autres choses, la découverte 

de la petite hache volée chez U"'« veuve Hatton. 

À la suite des mêmes déclarations, Escoffier fut arrêté. Cet 

homme fut trouvé portant au cou, en guise de cravate, le ta-

blier volé chez M 7"* veuve Hatton, et la fille Guillaume, sa con-

cubine, avoua que, dans la nuit des vols, il avait rapporté une 

robe en mérinos qu'elle avait vendue elle-même le lendemain, 

ainsi que du vin de Champagne dans une bouteille, qu'elle 

avait partagé avec deux autres personnes ; enfin, d'autres té-

moins déclarèrent avoir acquis de Chartier et Bordeaux divers 

objets volés chez M. Gorrant. 

Escoffier, Chartier et Bellanger avouèrent en outre que le 

pied-de-biche leur avait été prêté par Bordeaux, chez lequel 

ils avaient été le chercher dans la soirée, et qui le leur avait 

remis sachant parfaitement à quelle expédition il était des-

tiné. 

Parmi les objets soustraits chez M"" veuve Hatton, et retrou-

vés chez Bellanger, la petite hache attira surtout l'attention des 

magistrats. 

Chartier, pressé de nouvelles questions sur la nature des 

coups qu'il avait portés au sieur Méret, essaya vainement d'é-

garer la justice. Fatigué par sa résistance même, il s'écria, 

dans un doses interrogatoires : « Etes-vous allé chez Bellan-

ger? qu'y avez-vous trouvé? — Une hachette, lui fut-il répon-

du. — Eh bien, il vaut miens tout dire. C'est de celte arme 

que je nie suis servi. — Mais il n'y a pas de sang sur la lame, 

lui objecte-t-on. — Un coup qu'elle a été lavée, répondjt-il, il 

ne doit plus y avoir de sang dessus. Elle a été lavée par Bel-

langer après le crime. » Puis il a raconté que c'est Bellanger 

qui a proposé cette hachette. « On était convenu qu'on porte-

rait un couple de coups à Méret. » Bellanger l'a emportée de 

chez lui, il l'a remise à Chartier en route, et ce dernier n'exé-

cutant que trop ce qui avait été convenu, ena portédeux coups 

terribles au vieillard, puis il l'a rendue à Bellanger, qui s'est 

hâté de faire disparaître le sang par un lavage. 

Il était donc désormais évident que la mort de Méret était 

résolue avant le départ et que l'instrument du crime avait été 

emporté pour réaliser cet horrible complot. 

BeUanger, mis en présence des révélations nouvelles de Char-

tier, frémit et s'irrite, puis en reconnaît la parfaite exactitu-

de. Bordeaux seul persiste à soutenir qu'il ne sait pas de quel 

instrument s'est servi Chartier et à nier le plan concerté entre 

lui et les accusés. Ce système, qui n'a d'autre but que d'écar-

ter du crime la circonstance aggravante de préméditation, ne 

saurait un instant prévaloir contre les faits et circonstances 

désormais établis au procès et contre les déclarations d'abord 

si formelles de Bellanger et de Chartier. Ceux-ci ont en vain 

essayé plus tard d'apporter quelques restrictions à la franchise 

de leurs aveux, leurs premières réponses recueillies avec soin 

sont les seules qui justifient et qui expliquent les circonstances 

relevées par l'instruction et les découvertes faites successive-

ment par les magistrats. 

C'était avec une terreur mêlée d'angoisses que Bellanger 

avait appris et la découverte de la hachette à son domicile, et 

les déclarations accusatrices de Chartier: il voulut se venger. 

» Puisque Chartier dit tout, s'écria-t-il, je m'en vais vous dire 

aussi ce que je sais. » Et le juge d'instruction recueillit alors 

do sa bouche la révélation d'un autre assassinat commis par 

Bordeaux et Chartier, et dont ceux-ci, dans leur cynisme, s'é-

taient vantés quelques jours auparavant en présence de Bellan-

ger et do plusieurs de leurs amis. 

Dans les premiers jours de décembre 1850, la justice de 

Gien, instruite que des fragmens d'un cadavre humain avaient 

été vus épars dans un petit bois appelé bois de l'Anesse, sis à 
deux kilomètres de Gien, s'était transportée sur les lieux et 

avait, au cours d'une longue perquisition, découvert d'abord 

près d'une casquette plate eu velours de coton gris, un hachon 

sans manche, paraissant neuf, portant de chaque côté de la 

lame des empreintes de sang, et même, en un point où l'on re-

marquait une forte brèche, des cheveux d'une couleur brune 

adhérons au fer. Le manche, séparé du hachon, était à un 

mètre environ, également taché de sang. Les magistrats 

avaient ensuite rencontré successivement, en différens points 

du bois, des débris nombreux de vôtemens, tels que blouse, 
divers papiers, parmi lesquels un passe-

sin du bois, aperçut son chien qui tenait dans sa gueule une 

tête humaine dépouillée de ses tissus et de sa mâchoire infé-

rieure. C'était celle de la victime ; elle fut réunie aux autres 

parties du cadavre et soumise avec elles à l'examen d'un mé-

decin, qui déclara que la mort devait avoir eu lieu quelques 

jours avant la découverte du cadavre, et que la séparation des 

membres trouvés épars était due, non à l'action d'un instru-

ment tranchant, mais à la dent des animaux, qui en avaient 

déchiré ot_dévoré les chairs, et que les plaies remarquées 

sur le crâne avaient été faites à l'aide du hachon trouvé dans le 
bois. 

Jusqu'au mois de mars, les auteurs de ce crime étaient res-

tés inconnus. A cette époque, les révélations de Bellanger, 

corroborées par celtes d'Ëscoffier et parles dépositions du té-

moin Henat, commissionnaire à Orléans, les désignèrent à la 

justice. Ils n'étaientaulresque Bordeaux et Chartier. Los char-

ges les plus accablantes avaient été recueillies contre eux, et 

toute dénégation était impossible. Ils firent à leur tour les dé 

clarations les plus circonstanciées, et il faut le croire, sauf sur 

un point, les plus véridiques. 

A la fin de novembre 1850, le nommé Renat fut rencontré 

sur le Martroi d'Orléans par un étranger dont l'accent italien 

indiquait l'origine ; il lui proposa de venir boire avec lui, puis 

de lui montrer la ville. Chemin faisant, il lui demanda s'il ne 

pouvait pas lui indiquer, suivant son expression, deux bons 

b. ... qui se chargeraient d'une opération hardie. Henat lui 

offrit ses services, qui furent refusés. Il conduisit l'étranger 

sur le champ de foire près Saint-Aignan, où ils firent la ren-

contre de Chartier et de Bordeaux. Ils entrèrent tous quatre 

dans un cabaret, et là l'Italien confia à Bordeaux qu'il s'agis-

sait d'aller à Gien commettre un vol de 70,000 francs apparte-

nant à un vieillard qu'il faudrait tuer. Bordeaux accepta pour 

son compte, instruisit Chartier de ce dont il était question et 

en obtint sans peine la promesse de prêter son concours à cette 
action. 

L'étranger leur déclara qu'il avait besoin do se rendre à 

Paris, mais que le mardi 27 novembre d serait de retour à 

Orléans. Il partit en effet, et au jour fixé il revint dans cette 

même ville, y passa une partie de la journée, arrêta trois pla-

ces à la voilure de Gien, acheta avec Bordeaux un hachon chez 

un taillandier de la rue Sainte-Catherine, et enfin, muni de 

cette arme, il monta à dix heures du soir en voiture ainsi que 

ses deux compagnons, et t us trois firent route vers Gien. Ar-

rivés à Gien, ils descendirent à l'auberge de la femme Guil 

Ion, située au dehors de la ville, et s'y firent servir à manger. 

L'étranger demanda un lit et s'y reposa quelques heures, 

puis, à son réveil, il alla se promener avec Bordeaux et Char-

tier. « N'entendez-vous pas le sou d'un orgue ? » leur disail-il 

à chaque instant. On entendit en effet bientôt des sons qui, on 

s'affaiblissant, arrivaient jusqu'à eux. Il s'approcha alors de 

Bordeaux, dans lequel il semblait avoir le plus de confiance. 

« Il nes'agit pas de vol, lui dit-il; il faut assassiner le joueur 

d'orgue, ses domestiques et ses enfaus ; quant à la femme, 

n'y touchez pas; c'est ma maîtresse qui m'a été enlevée et 

qui viendra se joindre à moi. Je vous donnerai à chacun 
30 francs. 

Bordeaux et Chartier furent stupéfaits de cette proposition 

nouvelle. Us dissimulèrent pourtant les senlimens dont ils 

étaient animés, et Bordeaux reçut 30 centimes pour aller à 

l'auberge des Trois-Marchands reconnaître les personnes qu'il 

fallait immoler. Il s'y rendit et sentit disparaître toute son au-

dace à la vue du joueur d'orgue, homme jeune et robuste, et 

des gens qui l'entouraient, il revint près de Chartier, lui fit 

part des dangers et des difficultés delà tâche à accomplir. 

« Craignaut alors, dit Bordeaux, que l'étranger, qui paraissait 

furieux de nos hésitations, ne nous fit un mauvais parti, nous 

résolûmes de le tuer lui-même. » Raison mensongère assuré 

ment; ces deux hommes habitués au crime et pleins d'audace 

ne pouvaient, deux contre un, redouter la colère de l'étranger; 

mais ce qui est bien plus vraisemblable, c'est que, venus pour 

commettre un vol avec la promesse de prendre paît au butin, 

déçus dans cette espérance, mais entendant l'Italien leur of-

frir à chacun 30 fr. pour commettre un quadruple assassinat, 

ils résolurent de dépouiller l'étranger lui-même et de le faire 

périr pour assurer l'impunité de ce vol. La suite du récit le 
démontre. 

Une fois la mort de l'étranger résolue, Bordeaux et Chartier, 

sous prétexte de réfléchir encore, proposent d'attendre le soir 

et d'aller so promener dans la campagne; ils arrivent,ainsi 

près du bois de l'Anesse. Là, suivant qu'il avait été convenu, 

Chartier prie l'Italien de lui prêter la hachette qu'il portait 

pour couper une branche d'arbre. La hachette passe ainsi dans 

ses mains. Ils pénètrent alors plus avant dans le' bois, en sui-

vant un petit sentier qui le traverse; Bordeaux marche le pre-

mier, l'Italien vient ensuite, puis derrière lui Chertier. Ils 

avaient fait quelques pas quand Chartier, se rapprochant plus 

près de l'Italien, lui assène sur le derrière de la tèto un vi-

goureux coup de hachette. L'Italien tombe et Chartier lui 

porté un second coup si violent que le manche de l'instru-

ment se sépare du fer, qui vient tomber près de Bordeaux et 

manque de le blesser. Celui-ci répare comme il peut le man-

che d.e la hachette et vient à son tour frapper l'Italien, qui de-

mande gr.àce en sa langue maternelle. Chartier avait saisi un 

bâfon et hii en porte des coups redoublés.«EnIin, dit Bordeaux, 

je lui donnai le coup de grâce, ot l'Italien ne se releva plus. » 

Ils se hâtent de le fouiller, trouvent 50 et quelques francs 

dans l'une de ses poches et s'en emparent, puis ils traînent 

par une jambe le cadavre abattu sur le sentier même et le lais-

sent à quelques mètres sous le bois. Munis de la somme volée, 

ils traversent Gien à la hâte et marchent à pas précipités sur 

la route d'Orléans; ils s'arrêtent à quelques kilomètres de 

Gien, dans un cabaret, et là ces deux hommes qui déplorent 

leur misère et veulent y trouver l 'excuse de leur crime, se met-

tent à manger en attendant le passage de la voiture, demandent 

des cartes et font pendant cette soirée d'abondantes consom 

mations de café et de liqueurs. Ils jouent également au bil-

lard. Bordeaux perd et est obligé ainsi de payer toute la dé 

pense, 

La voiture arrive vers minuit ; ils offrent à boire au postil 

Ion, qui accepte, puis montent dans la voiture et sont dès le 

matin près d'Orléans. Ils se font mettre à terre sur la route 

en la commune de Saint-Jean-le-Blanc, se dirigent à pied vers 

la ville, y font chacun l'acquisition d'une blouse et d'un pan 

talon, et ne tardent pas à consommer dans la débauche lo peu 
d'argent qui leur reste. 

La Providence ne voulut pas que ce crime restât impuni, 

Bordeaux et Chartier devaient se perdre_par leurs vanteries 

le sentiment conçu par lui pour la femme de Tropini; et c'é-

tait pour satisfaire cette double passion qu'il avait médité 

l'action dont Chartier et Bordeaux devaient être les exécu-

teurs. 
Fossati était du reste bien instruit de la marche des époux 

Tropini, car il est constant que, lo 37 novembre dernier, ceux-

ci sé trouvaient à Gien avec leur famille et leur domestique. 

Bordeaux et Chartier se vengèrent sur Fossati des dangers aux-

quels il avait voulu les exposer. 

Ions les accuses, à l'exception de la femme Bellanger, ont 

peine de dix années de 

la maîtresse de Fossati. D'abarc 

saisi de frayeur, mais Kossafi a lové 

en s'ecriant : « Y a-t-il du courage? 

Eh bien! marchons, nous 

e lahàchelfe*' 

Dans 

nous 

nous 

pantalon, gilet, puis 

fort portant les non._ 
iiatif de Sambucco en Piémont, et enfin des restes sanglans 

les os dénudés des cuisses et des 
main déchirés, 

la mâchoire inférieure et du derrière de 

port portant les noms de Louis Fossati, chanteur ambulant 

natif de Sar 
d'un cadavre, notamment 

parties intérieures du tronc, un bras ot une 

une portion des os de la mâchoire inférieure e 

la tôle. 
Cette première perquisition n'avait pu faire découvrir ni le 

reste du corps, ni la tète; ce ne fut que quelques jours après 

qu'une jeune fille, faisant paître ses moutons dans le pré voj-

aussi odieuses qu'indiscrètes ; Bellanger, Escoffier et Renat ap 

prirent d'eux-mêmes ce qui s'était passé, et les aveux des ac-

cusés Bordeaux et Chartier n'ont fait que confirmer les preu-

ves recueillies par la justice. 

Quant à la victime, son véritable nom était bien Louis Fos-

sati, ainsi que paraissait l'indiquer l'un des passeports trou 

vés dans le bois de l'Anesse. Son histoire ne devait pas non 

plus rester inconnue. La lecture d'un journal vint révéler au 

joueur d'orgue que Bordeaux et Chartier avaient refusé de l'as-

sassiner et le danger qu'il avait epuru le 27 novembre 1850. U 

se présènta devant la justice et déclara so nommer Lauren 

Tropini, musicien ambulant, voyageant avec sa femme, plu 

sieurs enfans et un domestique ; il raconta qu'en mars 1850, i 

avait pris à son service le nommé Louis Fossati, né comme lu 
à Sambucco, en Piémont. 

Au mois d'octobre, Tropini, obligé d'aller régler quelques 

affaires dans son pays, laissa sa femme aveeson jeune frère et 

Fossati continuer de parcourir les villes, leur donnant seule 

ment un itinéraire qu'ils devaient suivre, de manière à lesren 

contrer quatre ou cinq semaines après, à Chàtillon sur-

Saône. 

Son absence dura trente-cinq jours, et pendant tout ce 

temps la femme de Tropini n'eut point à se plaindre des pro-

cédés de Fossati envers elle ; aucune relation intime ne s'éta 

blit entre eux ; Tropini les rejoignit à Mâcon, sa femme lui ren 

dit compte des recettes, nui lui parurent si faibles qu'il con-

çut des soupçons sur la fidélité de son domestique. Il avai 

d'ailleurs appris que Fossati était un déserteur de l'armée 

piémontaise, et il avait résolu de ne point le garder un temps 

plus long que celui convenu entre eux; il avait même amené, 

pour le remplacer, un jeune homme du nom d'Ollivier ; cette 

circonstance irrita sans doule Fossati qui, au cours du voyage 

refusa à son maître une assistance que la difficulté du che 

min rendait nécessaire; il reçut alors son congé pour le len 
demain. 

Furieux d'être ainsi renvoyé ayant le temps, Fossati s'était 

dans la ville de Sancerre, livré contre Tropini à un acte de 

violence telle qu'il avait dû être arrêté. U avait été cependant 

mis hientôt en liberté, et il était parti emportant au fond de 

son cœur un désir de vengeance, excité peut-être encore par 

maintes fois déjà subi au bagne une 

travaux forcés. 

Chartier, Bordeaux et Escoffier ont, de leur côte, encouru 
de nombreuses condamnations à l'emprisonnement pour vols. 

Depuis longtemps, quoiqu'ils soient jeunes encore, la débauche 

et la paresse les ont réduits à la misère et conduits au crime. 

Trente-deux témoins, cités à la requête du ministère 

public, sont appelés par l'huissier de service. Tous ont ré-

pondu à l'appel, à l'exception d'une femme Guillaume, qui 

est malade, et dont le témoignage ne peut en aucune façon 

être important. La Cour ordonne, en conséquence, qu'il 

sera passé outre aux débats. 

INTERROGATOIRE DE CHARTIER. 

D. Vous avez été condamné une première fois, le 22 avril 

1848, à quatre mois de prison pourvoi? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous avez été condamné deux autres fois pour vol? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez perdu votre père de bonne heure, et vous vous 

êtes livré à la débauche'? — R. J'étais sans aucune res-
source. 

M. le président donne ici lecture d'une lettre de M. le com-

missaire de police contenant des renseignemens curieux sur 

la première jeunesse et sur l'enfance do Chartier. Il avait des 

instincts cruels, il se plaisait à maltraiter ses petits camara-

des ; il commettait des vols de peu d'importance, dont le pro-

duit lui permettait déjà de se livrer à la paresse. Jamais il n'a 

voulu fréquenter les écoles où sa mère, restée veuve, l'en-

voyait; il errait sur les ports et dans les endroits les plus dé-
serts. 

Après quelques détails sur le moment où il a connu Bor-

deaux et Bellangcr, ainsi que ses autres complices, M. le pré-

sident passe à l'interrogatoire de Chartier sur les laits relatifs 
à l'assassinat Fossati. 

D. C'est Renat qui vous a désigné pour l'étranger qui de-

mandait deux bons b ? — B. Oui, Monsieur. 

D. Où avez-vous été avec cet inconnu ? — R. Nous avons dî-

né ensemble au quoit (auberge inférieure d'Orléans). 

D. Ce dîner a coûté 10 fr. Y— R Oui, Monsieur. 
D. Renat y était-il'? — U. Oui, Monsieur. 

D. Est-ce en sa présence qu'on vous a proposé le vol ? — R. 
Non. 

D. Où cette proposition vous a-t-e!le été faite? — R. 

le café des Tribunaux, où nous avons été ensuite. Fossati 

a dit qu'il s'agissait d'un vol de 60 ou 80,000 fr., ot 

avons accepté. 

D. Est-ce qu'il s'agissait de partir tout de suite pour Gien? 

— R. Non, Monsieur. Fossati devait aller à Paris et y rester 
trois jours. 

D. Le -soir, vous avez dîné ensemble? — R. Oui, Monsieur, 

avec Bordeaux, Rosalie Champagne ot Escoffier. 

D. F'ossati- est-il revenu? — U. Oui, Monsieur. 

D. Ainsi vous avez eu trois jou~s pour réfléchir au crime 

qu'on vous proposait? — R. Oui, Monsieur. 1 

D. Est-ce qu'on n'a pas emporté une hache, achetée le soir 
du souper ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Est ce que cela no vous a pas fait encore réfléchir? N avez-

vous pas pensé qu'il devait s'agir de quelque chose de plus 

grave que d'un vol, puisqu'on emportait une hache ? — R. Je 
ne savais pas pourquoi on l'emportait. 

D. Qui est-ce qui l'avait pendant le voyage, cette hache? — 
C'était Bordeaux. 

D. Vous êtes parti tous les trois pour Gien, à savoir, Fossati, 
Bordeaux et vous?—R. Oui, Monsieur. 

D. Il y avait dans la voiture un ecclésiastique pour lequel 

vous avez été plein de déférence. Vous lui avez demandé si 

cela le gênait qu'on fumât devant lui?—R. Oui, Monsieur, 

D. En arrivant à Gien, qu'avez-vous fait ? — R. Nous avons 

déjeuné et puis nous avons été dans la campagne. 

D. Que vous disait Fossati?—R. Il nous demandait si nous 
n'entendions pas un orgue. 

D. Est-ce que c'est à ce moment qu'il n'a plus été question 

du vol, mais de l'assassinat?—R. Oui, Monsieur; il nous a dit 

qu'il ne s'agissait plus de vol, mais d'un assassin, c'est-à-dire 
de tuer trois hommes et les quatre petits enfans. 

D. Eh bien ! qu'avez-vous répondu"?—R. Nous avons dit que 
nous ne voulions pas. 

D. Est-ce que Bordeaux n'est pas allé voir à l'auberge ce que 

c'était que ces hommes? — B. Oui, il y est allé une ou deux 
lois, mais je n'en savais rien. 

D. Quel est le prix qu'on vous avait proposé ? — R. 30 fr. 

D. Eh bien! que s'est-il passé ensuite? car, après cela, vous 

êtes allé vous promener dans le bois de l'Anesse? — R. Eh 

bien ! Monsieur, nous nous promenions, Bordeaux le premier, 

Fossati après, et moi derrière, et je lui ai porté un coup. C'est 

moi qui lui ai donné le premier coup, et lo plus fort que j'ai 
pu. C'est Bordeaux qui lui a donné le coup de grâce. 

D. Qu'est-co qu'il disait, cet homme? — B. Je n'en sais 

rien. (On se rappelle eu effet que l'Italien demandait grâce en 
sa langue.) 

D. C'est Bordeaux qui a remmanchéla hachette? — B. Oui. 

D. C'est Bordeaux qui a fouillé le cadavre? — B. Oui. 

D. Qu'a-t-on pris? — R. Il a trouvé 51 fr. 8 cent. 

D. On a trouvé deux pièces d'or enveloppées dans une let-
tre? — R. Je n'en sais rien. 

1). En effet, c'est après le crime qu'on les a retrouvées sur l'é-

tranger, et vous avez dû regretter que ces pièces d'or vous 
aient échappé? 

Chartier ne répond rien. 

En ce moment on recherche parmi les pièces de con-

viction, qui sont entassées sur une table devant la Cour, 

le fer de la hachette qui a servi au crime pour le montrer 

à MM. les jurés : c'est un instrument qui n'explique que 

trop bien l'assassinat de l'infortuné Fossati. Un procès-

verbal de constat de l'état du cadavre, des passeports,let-

tres et aulres documens, au moyen desquels on a pu cons-

tater son identité, est lu par M. le président. L'interroga-
toire est repris. 

D. Après l'assassinat de Fossati, où ôtes-vous allé? — R. 

Nous avons retraversé Gien jusqu'à Lion-en-Sulias, chez le 
sieur Bonnet. 

D. Qu'avez-vous fait chez le sieur Bonnet? vous y avez très 
bien dîné ? — B. Pas trop. 

D. Mais vous avez pris huit demi-tasses de café, et du \in 

chaud, vous avez tenu les propos les plus gais, et fait les ac-

tes les plus singuliers. Reconnaissez-vous tout cela? — R 
Oui. -

D. Vous avez montré une insensibilité épouvantable. N'êtcs-

vous pas monté ensuite dans la voiture d'Orléans ? — B. Oui, 
Monsieur. 

D. Vous restait-il beaucoup d'argent ? 

car je n'avais payé que la voiture. 

D. Où êtes-vous descendu ? — R. Chez ma mère 

verrons cela pl
Us

,'
r
>tf 

regardé Chartier et nous avons marché ensembl " r 

m'a dit : « Va devant, et n'aie pas peur, j
e m

v
e

" ^arç 

je lui ferai son affaire. » Et, en effet, Chartier 1
 ETLAR

^ 

un premier coup, puis un autre, et le manche a
 3 

vant mon visage, et je l'ai ramassé et " 

homme le dernier coin 
trIUs 

(Bordeaux raconte les détails donnés par ChartieM '
 e

fc 
L'accusé, danssen interrogatoire, a un toh 7 

plein de décision. Mais peu à peu cette fermeté s'na
 e

« pléin dé décision. Mais pdf à |1e 

lie, l'émotion le gagne, et bientôt il fond en 

s'écrie enfin, d'un ton pénétré, qu'il reconnaît 

qu'il a mérité la mort; qu'il ne regrette pas l'a 

va encourir ; qu'il pleure seulement sur. ).'honii
eU

f .1») ! 

famille et sur sa pauvre mère, qui va rester sans J
e 

1 "t'Q 
M. le président : Mais 1 émotion que vous manifeste, 

elle pas un calcul ? — R. Oh! non, Monsieur le préside'**
1
-

D. Dans la prison, vous avez eu plus de jactance' y'"' 
mandiez une plume et du papier pour écrire vos 

N'avez -vous pas, en effet, fait partie d'une troupe de s!"'
1 

banques, fait la femme sauvage, et mangé des poulets « * 

B. J'ai dit seulement que j'avais mange une poule crue "
S
'

N 

sant la noce à Chevilly. 

L'audience est suspendue pendant quelques min. 

La chaleur, en effet, .est extrême et l'atmosphère^ 
salle étouffante. 

A la reprise de l'audience, l'interrogatoire est rem; 
mais en ce qui concerne les vols commis rue de la uÇ^I 

lière au préjudice de,M
me

 veuve Hatton et do M^GoiÏÏ, 

Les accusés reconnaissent ces faits avec toutes les''"! 

constances aggravantes de maison habitée, de nuit, fol 

fraction extérieure et intérieure. Ce chef d 
accusation

 ela 

H. 

■ R. Oui, Monsieur, 

IXTEIUUJGATOIRE DE BORDEAUX. 

Bordeaux a également les plus déplorables antécédens. 

Les condamnations qu'il a subies, sont plus nombreuses, 

plus considérables, et pour des faits plus importans que 

celles qui ont été encourues par "Chartier. Les tristes dé-

tails de ces antécédens sont complétés par une note du 

commissaire de police qui donno sur Bordeaux et sur son 

enfance, Iqs mêmes détails que ceux qui ont été donnés 
sur Chartier ' 

commencée 

au milieu des excès les plus graves. 

Bordeaux, sur les interpellations de M. 

tre dans les détails qui ont été donnés par Charlier, au su-

jet de l'assassinat Fossati et des propositions de vol qui 

l'ont précédé. Ils ont, dit-il, accepté ce vol de commu-

nauté, puis l'assassinat de sept personnes, à l'exception de 

■ ... r 'i"' uni uic uonnes 
ai lier, c est la même vie de débauche ot de paresse 

ie.wîofl
1
?""?

11011
,

1
'
6
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rolon
Sée jusqu'à ce moment 

; président, en 

de pareils faits?-!. 

le moins intéressant, nous n'en reproduirons point les^i 

tails, qui ne sortent pas de la vulgarité de ceux qui ̂  

pagnent ordinairement ces expéditions criminelles T 
complies au mileu des ténèbres. 

INTERROGATOIRE DE EELLANGER. 

D. Vous reconnaissez que vous avez été condamné en ri 

ans d'emprisonnement et dix ans de surveillance, en 1830* 
la Cour d'assises du Loiret? — R. Oui. 

D. Vous aviez alors dix-huit ans? — R. Oui. 

D. Lo 5 novembre 1830, n'avez-vous pas été conuaiïiuéjJ 

la même journée, pour deux faits distincts, à cinq et scpi^ 

nées de travaux forcés, en tout, douze ans, pounoi
s

? » 
Oui. 

D. Quand êtes-vous sorti du bagne? — R. En 1848. 

D. A quelle époque vous ôtes-vous marié avec Elisa Chem'J 

— R. Une année après. 

D. Lui avez-vous révélé que vous étiez forçat libéré?-) 
Elle ne le sait que depuis que nous sommes ici. 

D. N'avez-vous pas aidé à la prostitution de votre femme;. 
R. Non, Monsieur. 

D. Mais vous en êtes convenu. Ne viviez-vous point de »' 

produits honteux ? — R. Nous étions ensemble, nous vivioi 
de nos ressources communes. 

D. Comment vous êtes-vous livré 

Je n'avais point de travail. 

L'accusé reconnaît, sur de nouvelles questions qui lui 

faites, qu'il a participé aux volsde la rue de la Mouillièit.l 

prétend, malgré ce qu'il adit précédemment, qu'Escoffief rie 
pas entré dans la maison. 

D. N'avez-vous pas conseillé ces vols ? — R. Oui, j'avaisrf 

gé qu'il y avail quelque chose, mais je me suis trompé. 

D. N'avez-vous pas trouvé une hachette chez M"" Hatton! 

R. Oui, Monsieur, mais l'ai prise parce que c'était un m 
utile pour mon ménage. 

M. le président : Messieurs les jurés remarqueront queck 

la hachette qui, plus tard, a servi au crime de Sainl-Je|M 
Bray. 

INTERROGATOIRE D'LSCOFFIER. 

Escoffier a été condamné à la prison pour divers fait 

de vagabondage, de vol, d'escroquerie. Ces condat» 

tions, qu'il reconnaît, n'ont eu qu'un caractère eorrecl 

nel. Une note de police lo représente comme un hom 

d'un caractère sombre, plein de dissimulation, capable! 

beaucoup de choses. H a été soupçonné de plusieurs fl! 

dont la preuve n'a point été acquise contre lui. Ceta 

sé, dont l'interrogatoire offre peu d'intérêt, caril'fll 

prévenu qu'en raison des vols commis dans la rue ml 

Mouillière, soutient qu'il est complètement étrang 

vols, quoiqu'il ait fréquenté, lo jour où ils ont.eii fol 

Bordeaux, Chartier et Bellanger ; mais il prétend qu'un 

pas été mis par eux au courant de ce qu'ils devaient m 

et qu'il les a quittés avant l'accomplissement des vol?. 

Malheureusement ce système de dénégation, ha»i 

ment présenté et soutenu par Escoffier, estsingulièreœW 

contrarié par la déclaration même qu'il a faite defljj 

M. le commissaire de police, et dont M. le présidentiel 

donne lecture. Enfin, il a fait les aveux les plus formels a 

ce vol devant M. le juge d'instruction ; son excuse pt< 

sentée alors était l'ivresse dans laquelle il se trouvait, 

M' Lafonlaine, défenseur d'Escoffier : Je désirerais 6rt 

do Charlier et de Bordeaux, si Escoffier était en état d'ivress 

L'accusé Charlier : Escoffier n'était pas ivre. 

TROISIÈME FAIT. — Assassinat du sieur Méret. — t'Or* 
de la maison est passé à MM. les jurés. 

M. le président : Voyons Bellanger, levez-vous? Vous* 

qu'on vous accuse d'avoir concouru à l'assassinat du sieur» 

ret. Qui a ou la première pensée de ce vol? — R- ^'
e
f f* 

D. Non, ce n'est pas vrai. Vous voulez détourner deH»J 

de votre femme les conséquences bien graves qui doivent 
Çlll- allo mole n'nr.* ~n - - • 
sur elle, mais c'est elle qui a conçu cette pensée. Dites 1» 

té ? — B. Monsieur, une femme sans expérience i 

concevoir l'idée d'un assassinat. 

M. le président donne ici lecture à l'accusé de 1 m»
1 

toire dans lequel il dit positivement que c'est sa lemifle q 

matin et au lit, lui révéla qu'il y avait de l'argent
 CBez

.-
0
JI 

Méret, et qu'il fallait le tuer pour l'avoir. Sur l'obserxa^J 

son mari, qui témoignait une grande hésitation po J 

Méret, elle lui révéla, en outre, qu'en faisant part" | 

me à Charlier, il s'en chargeiait volontiers. ! ^ 

D. Eh bien! reconnaissez-vous avoir fait ces deçàw 

— R. Je ne sais pas comment on a pu écrire des cuioses 

D, C'est M. le juge d'instruction qui les a. écrites,
 et
 ^ 

l'accusez pas de les avoir inventées ? — R- ^
on

' : 
sieur. aji* 

D. D'ailleurs vous les avez signées; puis vous avez 

même déclaration dans deux aulres interrogatoires; . 

tre femme elle-même a reconnu que c'était elle <I 

conçu la pensée du crime. , ^ 

Bellanger, en présence de ces témoignages irrecu- ^ 

ses aveux passés, persiste néanmoins à déclarer l"!^^ 
eu la première pensée du crime. Puis, sur do nouve ■ 

tions de M. le président, il est obligé de reconnaître fgj 

sa femme qui, en définitive, a servi de moyen u i"1 

à Chartier etlîoideaux, qui, sans elle, n'auraient m 

facilement dans la maison du sieur Méret. ^-B-'" 

D. N'est-ce pas vous qui avez porté la hachette •
 ; Monsieur. 

D. Mais vous l'avez avoué. . . 

Ici encore on donne lecture de l'interrogatoire «' ^ 

dans lequel Bellanger reconnaît que c'est lui q
ul

 p.
$
 ""

4| 

hachette jusqu'à mi-chemin de Saint-Jean-de-Bray-

ajoute M. le jirésident, Charlier va nous raconter 

Voyons, Chartier, dites-nous tout ce qui a été tan 

ne peu' ' 

9 

tout ̂  

Chartier, poi»''i 

-
 n

nier avec le sang-froid qui ne l'abandon"
 {etll

t^'t 

c ,nte qu'ila sont entrés chez Méret, précèdes ue à *^jM 
langer; qu'il était convenu qu'on donnerait un J

lur
e; <U 

on no parvenait pas à l'entortiller dans sa coi
 a

 tr»j 

effet, la femme Bellangcr étant chez Méret. I*>>°
 en

da°U 

à la porte; qu'il est entré, et que lui,
 c

!'
arllC

,.'
cc

 la À 
Bordeaux allumait sa pipe, a frappé Méret

 a
 ,

 al
.
t

;
e
r 

Les détails les plus précis sont donnés par r^ipatio
0

 * I 

propositions delà femme Bellanger, sur la p»
r 
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sur les circonstances qui l'ont 
pendant que l'assassinat 

précédé, f
 co

;
nf

7f
que

 Bordeaux, après Chartier, portait deux 
s'accomplissait, ? H disait-il, d'avoir autant de coura-

- au sieur w=i«>», 

1 nrise au crime, 
et son jnw^Snéet suivi. Ainsi, pendant _ que 

00111)8 T,,;' Bellanger faisait 
S
eqUe l tsieurMéret avait été pr.se par nous quatre, dit 

sassmer ,
 d

ernier interrogatoire que lui a fait subir M. 

C
)iar

''
er
iw HP la Cour d'assises. Si on n'avait point trouvé as-

i„ iiresiuenl UÇ ia - MA ■:, linn étiez un vinil-

11, u
 ( 

t le "uet. Enfin, la resolution d as-

, on serait allé à Bou, chez, 
ni aurait fait son affaire. 

' il 

^P^ge 'nVchez Méret 

lard, et on lm aurai^ -^---^
 actue

])
ement

 difficulté. 
16
 ̂  a auestion de savoir si c 'est Chartier ou Bellanger 

c
'
est

 - ait la hachette dans le chemin. Chartier, qui avait d'a-
qU

'J ccusé Bellanger, soutient maintenant que c'est lui-même 

^ nnrtait la hachette. „ . 
q

"jU le président, à Bordeaux : 

la
 Bordel, avec hésitation 

ir ~ 

a" Cjer T« Surtout je "ne veux pas de sang... » Je vais droit 
'jnort je lésais; mais, enfin, ce n'est pas une raison pour 
Connaître ce que je n'ai pas tait, 

n Eh bien! qu'avez-vous fait? 
ir j

cau
x raconte le fait de la manière la plus anodine, 

■lait narti pour commettre le vol ; mais on devait fermer 

i 

: Voyons, 

Tout ce que vient de dire Char-
^'esTq ne haine et mensonge. Jamais je n'ai porté de coups 

lier
"re Méret; jamais je n'ai voulu sa mort. J'avais dit à 

L'audience est levée après cette lecture, et renvoyée à 
demain onze heures. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 1" août. 

VOL. — ABUS DE 
CONFIANCE 

DICITÉ. 

— ESCHOQUERIE. — MEN-

la
. p

en
dant ce temps-là. Mais c'est Chartier qui a frappé à 

phnprevu, et le père Méret est tombé sur le corps de Bor-

'' n' lovons, Chartier, je vous adjure de dire la vérité. — B. 
■ sieur Bordeaux a toujours voulu que je prenne tout sur 
'■ oarce que sa mère travaille chez les grosses légumes (les 
ir

^°hes) qu'elle garde les femmes en couches et que cela pour-
rait lui' faire tort. 

T) fA Bordeaux): Bemarquoz bien que cela se passe comme à 
r ri • c'est Chartier qui porte les premiers coups à Fossati, 
'-t vous qui l'achevez. N'est-ce pas ainsi que cela s'est passé à 

Saint-Jean-de-Bray ?— R. Non, Monsieur. 

D C'est ce que nous verrons. (A Chartier) : Qu'est-ce qu'on a 
jschez Méret ?—R. 40, fr. Nous avons donné 5 fr. à Bellan-

ger et nous avons eu chacun 17 fr. Il y avait aussi une tasse 

r^pfqu'avez-vous fait de cet argent ?—R. Nous avons acheté 
de la charcuterie. 

p, Et ensuite vous avez fait la noce?—R. Oui, Monsieur. 
5 Et vous, Bordeaux ?—R. J'ai dépensé mon argent dans la 

débauche. Je suis resté avec la fille Perrin, de onze heures du 
Soirà sept heures du matin. . , . 

0 Oui, en effet, celte fille a déclare que vous étiez très gai. 
T'

n
 de ALI/, les jurés : Pourquoi Bellanger n'a-t-il eu que 

J
jV."le président aux accusés : Pourquoi, en effet? — B. Nous 

l'avons volé. 

INTERROGATOIRE D'ÉLISA CHEMIN, FEMME BOULANGER. 

D. Reconnaissez-vous que depuis votre mariage vous vous 
êtes' livrée à la prostitution? — B. Oui. 

D. Qui vous a poussée dans cette voie? — B. Personne. 
D ! N'est-ce pas votre mari? 

La femme Bellanger répond par un non très faible. Elle 
pleure abondamment; mais M. le président, en l'engageant à 
répondre plus fermement, lui rappelle qu'elle est loin d'avoir 
eu toujours cette attitude. 

D. N'avez-vous pas fait les vendanges chez un nommé Be-
soin, à Bou? — R. Oui, Monsieur. 

D. Ne l'avez-vous pas volé? —■ R. Non, Monsieur. 

D. Expliquez-vous sur l'assassinat du père Méret. Qui a eu 
la première pensée de ce crime-là? — R. Ce n'est pas moi. 

M. le président : Ce n'est pas vous? vous l'avez avemé. 
Ici encore M. le président donne lecture de l'interrogatoire 

subi par l'accusé le 26 mars dernier, et dans lequel elle dé-
clare avoir concerté avec Chartier, Bordeaux et son mari, de 
voler Méret la veille au soir du jour où il a été assassiné. 

J). Eh bien ! femme Bellanger, reconnaissez vous que vous avez 
eu la première pensée du crime? — R. Oui, Monsieur. 

D. (A Bellanger) : Vous voyez, Bellanger, votre femme le dé 
clare. — R. Elle reconnaît qu'elle a eu la pensée du vol, mais 
pis de l'assassinat. 

M. le président : Nous allons donner lecture de l'interroga-
toire du 12 mars, dans lequel votre femme déclare avec les 
plus grands détails comment elle vous a parlé du crime, com 
ment vous êtes partis tous les quatre pour l'exécuter, comment 
elle est entrée dans la maison, comment enfin Charlier à porté 
Je premier coup. 

Un autre interrogatoire du 19 mars ne laisse pas le moindre 
doute. Elle avait recommandé à Chartier de ne pas faillir, mais 
il a failli au premier coup, quoiqu'il ait dit qu'il avait déjà tué 
quatre personnes et qu'il ne tremblerait pas à la cinquième. 

Il résulte même des explications qui ont été données par les 
accusés, lors des premières confrontations, que la femme Bél-
anger aurait elle-même porté un coup de hachette au sieur 

Méret pour l'achever. Mais il y a sur ce point important une 
incertitude que le débat ne dissipe pas entièrement. Les con-
tradictions des accusés ne permettent pas d'affirmer que ce soit 
yraj . C'est Bellanger qui, après le crime, a lavé la hachette. 

' M, le procureur-ijénéral : Enfin, femme Bellanger, vous étiez 
là quand on a partagé très inégalement le produit du vol? Il y 
a même eu une convention relativement aux prix qu'on reti-
rerait de la tasse d'agent? — R. Cela se peut. 

M. le président, à Chartier : Est-ce vrai ce que vous avez 
«lit à la femme Bellanger que vous aviez déjà tué quatre hom-
mes? — R. Non, Monsieur. 

D. Sans doute. Mais vous avez dit cela par fanfaronnade, 
car malheureusement il y a des fanfarons de crime comme il 
y a des fanfarons de vertu. 

Après une courte suspension, l'audience est reprise, et on 
enteno! comme premier témoin M. Roucheux, directeur de la 
maison d'arrêt. M. Roucheux rend compte contre Chartier de 
certains actes d'immoralité dont nous ne pouvons parler. 

M. le président ', Est-ce que Bordeaux ne s'est pas vanté 
Savoir fait partie d'une troupe de saltimbanques et d'avoir, en 
qualité de femme sauvage, mangé des poulets crus? —R. Oui, 
Monsieur. 

Bordeaux, vivement : M. le directeur se trompe, R a con-
fondu. Je ne lui ai parlé que d'un poulet et il aura cru... 

Le témoin : Oh! oui, j'ai cru très positivement. 

D. Et Bellanger, quelle a été sa moralité? —R. U travaillait 
"foilement. 

h. Et la femme Bellanger? — R. Elloétait d'une immoralité 
"es grande. '—" 

Ici encore M. le directeur entre dans des détails que nous 
n
°us abstiendrons de reproduire. 

M. le général deGrammont, M. le grand-chancelier de 

la Légion-d'Honneur Excelmans, M. le général Carrelet, 

commandant la 1" division militaire, et d'autres personnes 

éminentes, ont déposé une plainie contre un sieur Bistoti, 

qui sous le nom de Julien, s'est rendu coupable, envers 

elles, d'escroqueries à l'aide de moyens d'une incroyable 
audace. 

Le sieur Biston comparaissait aujourd'hui devant la po-
lice correctionnelle. 

Condamné en juin 1849 pour mendicité, il fut encore 

condamné cinq mois après, par le Tribunal de Versailles, 
à six mois de prison pour vol. 

Après la Bévolution de Février, il avait obtenu d'être 

incorporé dans la garde républicaine, mais arrêté pendant 

les journées de juin, comme insurgé, il fut rayé des con-

trôles, bien qu'il n'ait pas été prouvé qu'il eût pris part à 

l'insurrection ; c'est depuis ce moment qu'il semble n'a-

voir vécu qu'à l'aide des moyens qui l'amènent aujourd'hui 
devant le Tribunal. 

Les témoins sont entendus. 

}\- Bimbinet, greffier en chef, appelé en vertu du pou-
Mr

 discrétionnaire de M, le président. 

M. le président : Veuillez, Monsieur, nous dire ce que vous 

Jjj; Bimbinet rend compte d'une singulière conversation qu'il 
, «ndit entre Chartier et un nommé Charlon, alors détenu à 
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 d'arrêt d'Orléans. Pour se rendre compte de l'inté-

m
 .^cette déposition, il faut savoir que les préaux de la 

ksf^ d'arrêt, qui est contiguë au Palais, sont dominés par 
'««êtres du greffe de la Cour, où travaillait M. Bimbinet ajj 
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stances de cette conversation, en iee
« partie les détails. 

laquelle 

M. Clément, ancien officier de cavalerie, maire du 12« ar-
rondissement : Dans le courant de l'hiver, cet homme se pré-
senta chez moi porteur d'une lettre de M. Corne, représentant 
du peuple, qui me le recommandait avec la plus vive sollici-
tude; il était en outre porteur d'une pièce apostillée de toute 
la députation du Nord ; le prévenu disait se nommer Julien, 
être un ancien maréchal-des- logis de- la garde municipale, 
blessé en février, père de quatre enfans en bas âge, et dans la 
plus affreuse détresse; il me raconta une longue histoire, dans 
laquelle il disait que, tombé sous les balles des insurgés, il 
avait été transporté évanoui à l'hospice; que des insurgés 
ayant envahi son domicile et y ayant trouvé son ancien uni-
foriiie de garde municipal, ils avaient menacé sa femme et 
jeté par la fenêtre un de ses enfans ; je le confrontai avec un 
de mes garçons de bureau, ancien garde municipal, qui ne le 
reconnut pas ; Julien dit qu'il avait servi dans un autre esca-
dron que cet homme, puis il lui nomma plusieurs gardes que 
le garçon de bureau se rappela parfaitement avoir connus; ceci 
me donna confiance. 

Le but de sa démarche auprès de moi était de me demander 
des secours pour conduire ses enfans à Douai. Je lui deman-
dai pourquoi il n'avait pas repris de service; il me répondit 
qu'une blessure à la jambe le rendait impropre au service. Je 
lui donnai un secours et l'engageai à voir de ma part M. le 
général de Grammont. 

M. le général de Grammont, représentant du peuple : Il y a 
six mois environ, le prévenu, qui prenait le nom de Julien, 
se présenta chez moi sous les auspices de M. Clément, maire 
du 12

e
 arrondissement. Il était, en outre, porteur d'une pièce 

couverte de signatures de représentans et de personnes hono-
rables. Parmi les noms était celui de M. Corne. Il se disait 
ancien maréchal-des-logis de la garde municipale, blessé en 
Février, père de quatre enfans en bas-âge, et d'ans une com-
plète misère; il me dit qu'il venait solliciter mon intervention 
auprès de la chambre des représentans. Après avoir lu les 
pièces qu'il me présentait, je le priai de me raconter en détail 
ses malheurs qui n'étaient écrits que sommairement dans les 
pièces que j'avais sous les yeux ; ses yeux se mouillèrent de 
larmes, et il me fît le récit que voici : 

Le 23 février, dit-il, j'étais de service à la Préfecture de po 
lice, en qualité de sous-officier de la garde municipale à che 
val ; on apporta un ordre important, qu'il fallait faire arriver 
à l'état-major général ; je demandai à porter cet ordre. Arrivé 
sur le Pont-au-Change, je rencontre une masse d'insurgés ar 
mes qui m'ordonnent de mettre pied à terre et de leur livrer 
la lettre dont je suis porteur; je pousse vivement mon cheval 
pour les traverser; aussitôt je suis atteint de cinq coups de feu. 
Je tombe de cheval, sans connaissance; quand je revins à moi, 
j'étais depuis plusieurs jours à l'hospice de la Charité où quel-
ques honnêtes gens m'avaient transporté sans doute pendant 
mon évanouissement. Lorsqueje pus articuler quelques mois, 
je m'informai avec anxiété du sort de ma femme et de mes en-
fans, et j'appris que mes assassins s'étant transportés dans mon 
domicile, rue de l'Hôtel-de-Ville, avaient massacré ma femme, 
et jeté par la fenêtre mon fils âgé de onze ans; ici (dit le géné-
ral, en interrompant son récit), mon individu se mit à verser 
un torrent de larmes, puis il continuas 

Ce double crime avait été commis, parce que ces misérables 
avaient trouvé chez moi mon uniforme de garde municipal. 
Quel sort! ajoute-t-il en levant au ciel des yeux pleins de lar 
mes! quel sort pour un vieux soldat décoré au champ d'hon 
neur? «Comment avez-vous été décoré? lui demandai-je. — 
J'ai reçu la croix, me dit-il, des mains de M. le duc d'Aumale, 
le 3 mai 1839. » En disant ces mots, il redoubla ses sanglots. 
Tel est, dit M. de Grammont, le récit que me fit cet homme. 
J'écrivis devant lui deux lettres, l'une à M. le général Carrelet, 
commandant la Indivision militaire, l'autre à M. le grand-
'chancelier Excelmans, pour leur demander des secours en fa-
veur d'un brave militaire, victime de son devoir et de son cou-
rage. Je le fis déjeùuer, je lui donnai tout ce que je pus en vê-
temens de toute espèce; je lui offris en outre un premier et 
minime secours en argent; il le refusa avec une apparence de 
modestie. Je ne pus le lui faire accepter qu'en le lui faisant re-
mettre pour ses petits enfans, par un jeune enfant de quatre 
ans, car il m'avait dit qu'il était seul avec quatre petits enfans 
dans une mansarde, rue de la Parcheminerie. 

Les deux braves généraux auxquels je l'avais adressé, triple-
ment trompés par son récit, par les pièces dont il était porteur ! 
on ne sait comment, et par nia vive recommandation, lui ac-
cordèrent tous les secours imaginables. M. le général Excel-
mans lui promit de lui faire obtenir une pension. 

Le prétendu Julien, qui devait revenir nous voir, ne repa-
raissant pas, on envoya au domicile qu'il avait indiqué comme 
étant le sien, il n'y était pas connu ; dès que je fus informé de 
ce fait, j'écrivis à M. le maire j}u 12" arrondissement, qui me ' 
répondit qu'il avait lui-même, été, victime d'un misérable es-
croc ; nous avons alors déposé une plainte. 

M, Durand, chef d'escadron à l'état'major: Le prévpnu s'est 
présenté au témoin porteur de lettres de recommandations de 
M. le général de Grammont et de U, le général Carrelet ; il lui 
a fait le même récit qu'à ces deux honorables généraux. 

Je lui donnai, dit le témoin, à compte et à titre de secours 
d'urgence, une somme de 20 francs, lui annonçant que M. le 
général de Grammont avait l'intention de lui en demander un 
important au ministre de la guerre; mais que, pour cela, il 
fallait qu'il me remît ses états de service. Il me dit que ces 
pièces lui avaient été prises à la révolution de Février, et qu'il 
n'avait que le certificat qu'il m'avait présenté, qui était signé 
de plusieurs représentans, parmi lesquels figurait M. Corne; 
je lui déclarai alors que je gardais ce certificat pour I

e
 join-

dre à la lettre que j'adressais au ministre de la guerre. U se 
trouhla, puis, se remettant, il me pria de la lui laisser, en me 
montrant une lettre de M. le général de Grammont qu'il allait 
porter à M. le général Excelmans, à laquelle il désirait join -
dre ledit certificat. J'hésitais à lui rendre cette pièce, à cause 
de l'émotion qu'il avait manifestée lorsque je lui avais témoi-
gné mon intention de la garder; cependant je la lui rendis. 

Il devait revenir le lendemain, il ne parut pas; je pensai de 
suite que nous étions victimes d'un escroc; j'envoyai au domi-
cile qu'il m'avait indiqué, il y était inconnu. 

On écrivit au lieutenant-colonel de la garde municipale, qui 
répondit qu'un nommé Julien servait , en effet, dans la garde 
municipale, lors de la révolution de février; mais que cet hom-
me, qui n'était que brigadier, et non maréchal-des-logis, était 
aujourd'hui dans la gendarmerie mobile. Je dus faire connaî-
tre tous ces faits à M. le ministre de la guerre. 

J'ajoute que le prévenu m'avait montré une blessure à la 
jambe droite; c'était, disait -il, un coup de baïonnette. J'ai su 
depuis que c'était un coup de pied de cheval. 

Le sieur Belin, concierge de M. de Montalivet, reconnaît le 
prévenu pour être venu solliciter des secours. Voici la lettre 
qu'il avait adressée à M. de Montalivet ; 

« Monsieur le comte, 
« Je me nomme Julien-Jules, je suis élève de l'école de Sau-

mur. Chasseur d'Afrique pendant neuf ans et quatre mois, 
j'ai obtenu la croix sur lo champ de bataille; depuis, maré-

chal-des-logis de la garde municipale, j'ai reçu, à la révolution 
de 1848, deux coups de feu qui m'ont retenu quinze mois a 
l'hôpital. Je demeurais alors rue de l'Hôtel-de-Ville, 27; mon 

domicile a été pillé. , , 
« Aux journées de juin, ma femme et mon enfant ont ete 

assassinés à leur domicile parles insurgés, parce qu'ils ont 
trouvé chez moi mon uniforme. Je reste donc veuf avec quatre 
enfans en bas-âge, je suis estropié pour toujours et je suis in-
capable dé reprendre aucun service militaire; je n'ai d'autre 
ressource que la modique pension de 2ÎÎ0 francs de ma croix; 
je me trouve dans la position la plus affreuse, et ne sais mê-
me pas comment donner à mes pauvres enfans le strict né-
cessaire. 

« J'ose donc vous supplier, Monsieur le comte, de vouloir 
bien m'accorder un secours qui me retire de la misère où je 
me vois plongé. Croyez que ma reconnaissance et mon res-
pect seront sans bornes. 

« Agréez, etc. 

« Ci-joint, les pièces justificatives des faits exposes. 
« J'attendrai la réponse chez votre concierge. » 

Alexandre Julien, teinturier en peaux : Faut vous dire que 
j'ai un petit frère qu'on ne sait pas ce qu'il est devenu, vu 
qu'il a été perdu en nourrice, qu'il est du mariage en premiè-
res noces de ma mère, qui est aujourd'hui marne Larrivée, et 
que jamais on n'en a eniendu parler. Voilà donc que dans le 
moisdejuiu 1850, je me trouvais à boire une chopine, dans 
un cabaret, à la halle, quand des amis m'appellent par mon 
nom, en me d-sant: « Allons, eh! Julien, viens-tu? » A ce mot 
de Julien, voilà un individu, qui est cet homme-là (le prévenu), 
qui était à boire tout seul à une table, qui se lève, s'approche 
de moi et me dit : « Tiens, vous vous appelez Julien ? — Oui, 
que je lui réponds. — Eh bien, et moi aussi, qu'il me dit, — 
Tiens, que je lui réponds, vous êtes peut-être mon frère qui a 
été perdu en nourrice? que je lui dis en riant. — Tiens, qu'il 
me répond, vous riez, mais c'est vrai que j'ai été perdu et que 
j'ai jamais connu mes parens. — Ah ! bah, que je dis, à Caen ? 
—Juste, c'est ça, à Caen.»Alorsv'là que je luiraconte toute l'his-
toire de mon petit frère. «C'est ça, qu'il ditensautantdejoieet 
faisant la chose do pleurer ; c'est ça, c'est ma propre histoi-
re, je suis ton frère. » Et là-dessus il me saute au cou, il m'em-
brasse. Moi, j'avale ça tout dru, et je le conduis chez ma mè-
re : on lui raconte la chose avec beaucoup de ménagemens, de 
peur que l'émotion y fasse mal, vu qu'elle pense toujours à 
mon petit frère, et qu'elle n'a jamais pu s'en consoler. Enfin, 
faut ben en arriver à lui lâcher la chose. Messieurs, v'ià une 
femme dans une joie, qui rit, qui pleure, qui lui saute au 
cou, qui l'embrasse, qui le mange, qui était folle de retrouver 
son enfant, .qu'elle comptait bien ne jamais revoir (avec émo-
tion), et qu'elle avait bien raison, puisque c'était pas lui, que 
c'était un filou qui la trompait, cette pauvre mère qui était si 
heureuse. Si vous saviez le coup que ça lui a donné, quand 
elle a su que c'était pas son enfant, ah ! (Le témoin essuie une 
larme.) Enfin, qu'est-ce que vous voulez? Finalement que le 
v'ià fêté, choyé, mijoté, installé chez nous ; que ma mère lo pro-
mène dans toute notre famille comme le boeuf gras ; enfin elle 
ne veut pas qu'il quitte la maison. 

Pour ne pas le perdre de vue un instant, on l'avait d'abord 
fait coucher avec moi ; mais comme mon lit était trop petit, 
voilà ma mère qui nous loue une chambre, pour lui et pour 
moi, rue de la Croix, 16; bon! Elle lui donne du linge, des 
vêtemens, de l'argent, enfin tout, quoi! pour faire le monsieur, 
et on lui procure de l'ouvrage. Un jour je trouve dant sa po-
che des papiers, je regarde, ils étaient au nom de Biston ; je 
me dis : « Tiens, c'est drôle. » Je lui demande ce que c'est que 
ça, il rougit, et puis il me dit que c'est à un de ses amis; je 
ne m'en suis plus occupé. Finalement, pour arriver, qu'il est 
resté un temps du diable aux crochets de ma mère, et qu'il 
nous a volé un tas de choses, du linge, des pantalons, et même 
mes outils, et qu'il a touché de l'argent qui était dû à ma 
mère, et que c'est pas plus mon petit frère que le gendarme 
que v'ià, peut-être moins, car on ne peut pas savoir (Rires); 
c'est un voleur, et v'ià tout. -

La femme Larrivée, mère du précédent témoin. Elle racon-
te la présentation que son fils lui a faite du prévenu. Oh ! voyez-
vous, Messieurs, dit cette pauvre femme, avec émotion, quand 
j'ai cru avoir retrouvé mon enfant, mon pauvre enfant qu'on 
m'a volé, si vous saviez comme j'étais heureuse, je l'embras-
sais, je.... et je ne m'apercevais pas que ce n'était pâs mon 
fils, j'étais folle, car les mères ne se trompent guère à ça; mais 
je l'avais pleuré, mon pauvre petit, et puis on me disait si su-
bitement quec'était lui, que je n'ai pas eu le temps de réflé-
chir, et que j'ai cru que c'était mon enfant. Oh ! tenez, je lui 
pardonne de m'avoir volé, ça n'est rien; mais avoir fait accroi-
re, à une pauvre mère, qu'il était l'enfant qu'elle a perdu, et 
puis après, apprendre que c'est pas lui, que c'est un voleur... 
(Le témoin essuie des larmes.) C'est un coup pire que de voir 
mourir son enfant, voyez-vous, parce que pour moi, c'est 
comme si je l'avais vu mourir deux fois, et puis la joie de le re-
trouver avait été si forte.... Le témoin répète les faits racontés 
par son fils et continue : 

Je m'apercevais que le linge, les foulards disparaissaient, 
je n'y comprenais rien. Un jour que je lui avais donné une 
chemise blanche, je m'aperçois qu'au lieu de quitter la sale, il 
avait mis la blanche par-dessus; ça me donna des soupçons 
sur les disparitions de linge et de foulards; comme mon mari 
était là, je ne dis rien; mais je commençai à me dire : Au fait, 
qu'est-ce qui me prouve que c'est mon fils? Rien; c'est peut-
être un filou; cette pensée me faisait un mal... Enfin, je garde 
ça jxmr moi, mais je dis au concierge de sa maison de ne pas 
laisser sortir rien de chez mon fils, qui n'était pas mon fils. 
Un jour, en passant, je monte chez lui pour voir s'il y avait du 
linge sale; je n'en trouve plus ni de sale, ni de propre; le lin-
ge, les pantalons de mon fils avaient été enlevés. Je fouille 
dans le secrétaire, je trouve un portefeuille; je l'ouvre, je trou-
ve dedans un acte de naissance et d'autres papiers au nom de 
Biston; je fus bien sûre alors quec'était un malheureux et que 
mon fils glait bien perdu. J'ai bien pleuré, allez. Enfin, il nous 
a volij, il a emporté jusqu'aux outils de mon fils, et il a tou-
ché pour moi de l'argent qu'il a gardé. U a cherché à ravoir 
son portefeuille; il l'a redemandé plusieurs fois à mon mari, il 
a même offert 200 fr. pour le ravoir; mais à aucun prix je ne 
l'aurais rendu, j'avais ditque je ne le rendrais qu'à la justice. 

La liste des témoins étant épuisée, M. l'avocat de la Ré-

publique David soutient énergiquement la prévention. 

Il a été impossible de retrouver le certificat à l'aide du-

quel le prévenu donnait l'apparence de la vérité à la fable 
qu'il avait imaginée, 

Interrogé par M . le président, Biston avoue tout, sauf 
les vols, et réclame l'indulgence du Tribunal. 

Le Tribunal l'a condamné à trois années d'emprisonne-

ment et cinq ans de surveillance de la haute police. 

marques qui, sans être les mêmes, imitent plus ou moins 

par leur forme, mais complètement par leur disposi-

tion, celles que M. Péchinay appose sur ses produits. 

Lu effet, ces deux Messieurs placent leurs marques sur 
une seule ligne entravers de la bande en plaque. Les 

poinçons de M. Péchinay se composent d'un ovale ave« 

son nom au milieu et d'un rond avec la lettre P... au mi-

lieu; chacun de ces poinçons est placé aux extrémités de 

la ligne qui se trouve au bord de la bande en plaque, puis 

entre les deux poinçons est aussi poinçonné le chiffre indi-

quant l'épaisseur de la lame en plaque. Les poinçons de 

M. Cottiau sont placés de la même façon; l'un est (''gaie-

ment ovale, un peu plus allongé cependant; et contient 

aussi son nom; 1 autre, au lieu d'être rond, est d'un ovale 

un peu plus rond que le premier; il porto les lettres J. C; 

enfin, au milieu des deux poinçons, M. Cottiau place aussi 

le chiffre indiquant.l'épaisseur de la lame, et ce chiffre ne 

diffère que très peu dans sa hauteur de celui de M. Péchi-

nay ; mais ces poinçons sont placés dans les mêmes condi-

tions extérieures par MM. Péchinay et Cottiau, à même 

distance du bord et de l'extrémité de la plaque. 

Or, M. Péchinay, imité ainsi par M. Cottiau dans la 

disposition des marques qui sont sa propriété, prétendant 

qu'il en était résulté pour lui un préjudice ; que, dans cer-

taines localités où il vendait ses produits, les consomma-

teurs lettrés ou illettrés so trompaient ei confondaient, 

achetant des Cottiau pour des Péchinay ; que cela consti-

tuait une concurrence déloyale contre (aqueUë il devait 

être protégé, a assigné M. Cottiau devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, pour fui voir faire défense d'appo-

ser sur le maillecbort qu'il fabrique, les marques et poin-

çons qu'il emploie avec les mêmes dispositions que celles 

prises par lui sur le bord de ces plaques, s'entendre con-

damner à 3,000 francs de dommages-intérêts, et le voir 

autoriser à faire publier dans deux journaux de Paris et 

un journal de la Haute-Marne et du Puy-de-Dôme le juge-
ment à intervenir. • 

Cette demande, à la date du 20 août 1850, a clé re-

poussée par jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, lequel a considéré que la disposition de marques de 

fabrique à l'extrémité d'une bande métallique, destinée à 

être débitée, ne saurait être l'objet d'une imitation de na-

ture à porter préjudice au propriétaire desdites marques ; 

que c'était dans l'imitation des marques elles-mêmes que 

le fait susceptible de donner lieu à des dommages-intérêts 

devait être recherche; que, dans l'espèce, les marques du 

demandeur et celles du défendeur ne pouvaient faire con-

fusion, puisqu'elles n'étaient pas semblables et portaient 

les unes le nom de Péchinay et les autres celui de Cottiau 

en toutes lettres; enfin qu'étant clans le droit de tout fa-

bricant d'appliquer ses poinçons sur ses produits, au ha-

sard et comme il l'entend, Péchinay ne pouvait s'attribuer 

exclusivement un certain ordre de distances et d'aligne-

mens, suivant lequel il dispose ses marques ni en faire un 

CHRONIQUE 

PARIS , 1" AOUT. 

MM. Vignon, Durand et Charié, nommés président du 

Tribunal de première instance de Fontainebleau, procu-

reur de la République à Châlons-sur-Mame et juge sup-

pléant à Auxerre, ont prêté serment à l'audience de la 1" 
chambre de la Cour d'appel. 

— M
e
 Péchinay, qui fabrique depuis 1832 le maillc-

chort, alliage composé de cuivre, de zinc et de nickel, et 

qui dans celte industrie a obtenu le suffrage de diverses 

sociétés industrielles et des jurys d'exposition, a, pour 

éviter que les produits de sa labrique soient confondus 

avec ceux des aulres fabrieans, l'habitude d'apposer sur 
ses feuilles de maillechort plusieurs marques disposées 

horizontalement à l'une des extrémités de ses plaques 
roulées en couronne. 

Pour se mettre à l'abri de la contrefaçon de ses mar-

ques, il a rempli les formalités prescrites par les articles 
3, 4, 5 et 0 de la loi du 5 septembre 1810. 

M. Cottiau, autre fabricant de maillechort, arrivé depuis 

dans lu carrière, roule également sesplaques en couronnes, 

et au même endroit que M. Péchinay, il appose aussi des 

chef de dommages-intérêts. 

Sur l'appel de M. Péchinay, après avoir entendu dans 

son intérêt M
c
 Desanlis; dans l'intérêt de M. Cottiau, M" 

Légat, et M. l'avocat-général Flandin qui a vu dans la con-

duite de M. Cottiau une concurrence déloyale et a conclu à 

l'infirmation du jugement, la Cour (4
e
 chambre), présidée 

par M. Rigal, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé leur jugement. 

— M. le conseiller Perrot de Chezclles aîné a ouvert ce 

matin la session des assises de la Seine pour la première 

quinzaine d'août. 11 a été statué sur un assez grand nom-
bre de réclamations. 

» MM. Lamouroux, Cardon de Saudran, Archdéacon et 

Lecoq ont été excusés à raison de leur absence de Paris 

au moment où la notification de l'extrait de l'arrêt, qui les 

appelait à faire partie du jury, a été faite à leur domicile ; 

MM. Moiret et Nancy, à raison de leur état de maladie lé-

galement justifié; M. Boucly, comme ayant fait partie du 

jury du mois de décembre dernier; et enfin, quant à M. 

Marïscptti, il a été sursis jusqu'à lundi à l'effet de vérifier 
s'il est ou s'il n'est pas naturalisé Français. 

L'audience a été consacrée au jugement de plusieurs af-

faires de vols domestiques sans intérêt. Dans le rôle de la 

session qui s'ouvre, les accusations de cette nature figu-

rent en grand nombre ; les premières audiences de la quin-

zaine seront à peu près exclusivement consacrées à ce 

genre de détournemens, qui se multiplient d'une manière 
effrayante. 

_ — Eugène et Hortense, Thomas et Emilie se faisaient 

vis-à-vis, au bal des Barreaux-Verts, dans un quadrille à 

fond de train; on faisait cercle autour d'eux, et plus d'un et 

plus d'une, à les voir entraînés dansce bruyant tourbillon, 

enviaient leur bonheur. Quels jolis danseurs"! disaient les 

jeunes filles qui faisaient galerie. Quelles charmantes dan-

seuses ! disaient les jeunes gens en laissant éteindra leurs 
cigares. 

Le brillant quadrille avait intérêt à ne pas être insensi-

ble à ces témoignages d'admiration; Thomas et Emilie, 

particulièrement, tenaient bonne note des cris admiratifs, 

et ne manquaient pas, la contredanse finie, l'un d'inviter 

pour la prochaine la plus enthousiaste, l'autre de se faire 

inviter par le plus exalté. A la fin de la soirée, un obser-

vateur avait remarqué que toutes les danseuses de Tho-

mas, comme tous les danseurs d'Emilie, portaient une 

montre. Sans cet insigne, la plus fraîche, la plus jolie, re-

haussée de la plus élégante toilette, le cavalier le plus ap-

poilonien, chaussé du plus brillant vernis, n'obtenaient pas 
cet honneur. 

L'honnête observateur, cité aujourd'hui comme témoin 

devant le Tribunal correctionnel, a eu aujourd'hui le secret 

du mystère. Le quadrille tout entier est prévenu du vol 

d'une montre enlevée, dans cette soirée, dans l'enivre-
ment d'une valse. 

C'est Emilie qui a commis l'enlèvement ; les autres ne 

sont que ses complices par recelé, moins Eugène, contre 

lequel la prévention n'a pas été suffisamment établie. 

Thomas, Emilie et Ilortense, qui n'en sont pas à leurs 

premières armes judiciaires, ont été condamnés, le pre-

mier, à treize mois, les deux autres, à deux ans de prison. 

Après ce jugement, l'observateur du bal des Barreaux-

Verts disait ; « Si j'étais directeur d'un bal public, j'y lais-

serais entrer les cannes et ombrelles, et je ferais déposer 
au bureau les montres et les bijoux. » 

— M. Stanislas Dessances, fabricant de papiers peints, 

rue Louis-le-Crand, 35, est propriétaire à Neuilly d'un 

pavillon qui se trouve dans une position assez isolée, rué 

Sainte-Eugénie, 34. Retenu par ses affaires à Paris durant 

la semaine, il ne jouit guère du plaisir de cette campagne 

que le samedi et le dimanche, la laissant les aulres jours 

sous la sauvegarde de la foi publique et des autorités de la 
commune. 

Hier matin, à leur grande surprise, les voisins les moins 

éloignés, qui n'ont pas l'habitude de voir les portes et fe-

nêlrcs du pavillon closes jusqu'à l'approche du jour domi-

nical, remarquèrent qiù lies étaient toutes grandesouverles; 

ils ne virent cependant personne aller et venir : ils appe-

lèrent, ne reçurent pas de -réponse; dès lors les supposi-

tions allèrent leur train, l'inquiétude se répandit, et, en fin 
de compte, oii prévint l'autorité. 

Celle-ci, eu se rendant sur les lieux, constata que la 

maison avait été coinplèt munit dévalisée. Des mal l'ai leurs 

qui sans doute en connaissaient les habitudes, s'y étaient 

introduits en escaladant lo mur de clôture, d'une hauteur 

de 2 mètres; ils avaient ensuite brisé deux lames d'une 
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pcrsienne du rez-de-chaussée pour casser un carreau et 

l'aire jouer l'espagnolette de ta fenêtre. Une fois à l'inté-

rieur, ils avaient fracturé les meubles et les armoires, CL 

s'étaient emparés de tout ce que contenait la maison, hor-
mis les gros meubles. 

Avis de ce vol (qui, d'après ses circonstances, a dû être 

commis par des voleurs de profession) a été donné à la 

justice, ainsi qu'à la gendarmerie départementale et à M. 

le préfet de police. 

— La commune de Montmartre a^été hier mise en émoi 

par une scène assez singulière. 

Vers neuf heures du soir, alors que tout était calme sur 

la place du Petit-Château-Rouge, on entendit soudainement 

un infernal tapage causé par des cris et des chants. Au-

tour de l'arbre delà liberté! planté après février, on voyait 

danser à la lueur des torches une bande d'individus en 

blouse vociférant des cris séditieux, la Marseillaise, et 

îles chants ayant pour refrain : « A la lanterne les aristos ; 

les peuples sont pour nous des frères, etc., etc. » 

Indignés d'un tel scandale, les habitans de la place so 

réunirent et, aidant les gendarmes qu'ils avaient été re-

quérir, ils cernèrent les perturbateurs ; mais le plus grand 

nombre de ceux-ci parvint à prendre la fuite. Cinq seule-

ment ont pu être arrêtés. Conduits chez le commissaire do 

police, ils ont été, après interrogatoire, mis par ce magis-

trat à la disposition de la justice et envoyés sous bonne 

escorte à la préfecture de police. 

— Nous avons encore à enregistrer une agression de la-

quelle des militaires ont été victimes. 

Hier, trois caporaux du 30 e de ligne .étaient attablés 

dans le cabaret du sieur 15..., à Montrouge, lorsque sur-

vinrent les trois frères M..., ouvriers Meurs, Joseph, 

Alexandre et Auguste. L'un d'eux, dès qu'il vit les soldats, 

les accabla des plus grossières épithètes. Voulant éviter la 

lutte que l'on provoquait, les militaires se levèrent et vou-

lurent sortir; mais les trois frères, leur barrant les pas-

sage s'armèrent de verres et de bouteilles qu'ils lancèrent 

s.rv les caporaux. Deux de ceux-ci grièvement blessés, 

tombèrent ensanglantés sur le sol, le troisième luttait vi-

goureusement avec ses agresseurs, lorsque les voisins, ar-

rivant au secours des soldats, parvinrent à s'emparer des 

frères M... et à les retenir jusqu'à la venue de la gendar-

merie, qu'on s'était empressé d'aller prévenir. 

Après avoir été interrogés par le commissaire de police 

de la localité, les trois fileurs ont été mis à la disposition 

du procureur de la République. 
Quant aux caporaux blessés, ils ont pu, après avoir été 

pansés, se rendre à leur caserne. 

passer à Provins. 

Depuis longtemps déjà le 4 e régiment de hussards tient 

garnison dans cette ville, et doit prochainement la quitter. 

Dans le but d'exprimer à ces militaires le regret qu'ils 

éprouvent de leur prochain départ et leur sympathie pour 

eux, les notables habitans de Provins avaient convié, hier, 

à un banquet, présidé par le maire, les officiers et lessous-

officiers de ce régiment. Après le repas, les hussards ont 

exécuté, sur la grande place de la ville, un magnifique 

carrousel, un bal a eu lieu ensuite, et la fête s'est terminée 

par un feu d'artifice auquel assistait toute la population. 

— (Coulommiers). — Par suite d'une instruction judi-

ciaire suivie en ce moment au parquet de cette ville, un ju-

ge d'instruction, assisté de la gendarmerie, s'est trans-

porté hier dans un village du canton de Laferté-Gaucher 

pour y procéder à l'arrestation d'un réfugié espagnol, in-

culpé de fabrication clandestine de poudre. La perquisi-

tion opérée par les magistrats au domicile de cet individu 

à amené laaécbuverte et la saisie d'armes de guerre et de 

matières propres à la confection de l'a poudre. 

L'inculpé a été écroué à la prison de Coulommiers, et 
l'instruction suit son cours. 

catholiques. Une cédule royale du 30 avril 1476, rendue 

par Ferdinand et Isabelle, avait concédé les droits sei-

gneuriaux dont il s'agit à don Garcia Alvarez do Tolède, 

duc d'Albe, en rémunération des services rendus par lui 

dans cette guerre à leurs majestés catholiques. Il s'agis-

sait de savoir si cette faveur, ayant été interrompue par 

la péremption ou la prescription, les habitans des trois 

communes se trouvaient déchargés de toute obligation, 

ou si le domaine de l'Etat n'avait pas été substitué aux 

droits des anciens seigneurs. 
Un jugement de première instance avait prononcé en 

faveur du lise, sur l'appel interjeté à la fois par les com-

munes et parle duc d'Albe, celui-ci avait obtenu gain de 

cause. La Cour suprême de Madrid, sur la plaidoirie de 

don Salustiano de Olo/.aga, défenseur des communes, a 

annullé la seconde décision, infirmé la première, et fait 

gagner complètement le procès aux communes de San-

Felices, Ahigal et Barba. La prescription ayant été décla-

rée acquise dune manière absolue, les habitans sont af-

franchis de toute redevance tant envers l'Etat qu'envers 

la famille des ducs d'Albe. C'est le troisième arrêt rendu 

dans le mêmesensen faveur de diverses communes contre 

les représentans de leurs anciens seigneurs, qui récla-

maient des droits féodaux tombés en péremption. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-M ARNE . — Un fait qui témoigne, une fois de 

plus, de l'accord qui règne entre nos soldats et la partie 

notable de la population de nos provinces, vient de se 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 29 juillet. —- La Cour suprême de 

justice de Madrid a prononcé en troisième et dernier res-

sort, sur un procès qui avait occasionné de longues procé-

dures et des incidens nombreux dans les deux premiers 

degrés de juridiction. M. le duc d'Albe, descendant du cé-

lèbre gouverneur des Pays-Bas sous Philippe 11, récla-

mait, non pas la dîme, mais le neuvième des produits du 

sol dans les trois communes de San-Felices, Ahigal et 

Barba, près de Ciudad-Rodrigo, à titre de droit seigneu-

rial territorial. 

Les habit tus soutenaient, au contraire, d'après les ti-

tres, que lesducs d'Albe n'avaient jamais eu sur leurs an-

cêtres 'qu'un droit de juridiction, sans aucune redevance 

sur les fruits de leurs'champs. La difficulté se compliquait 

par l'intervention du fisc qui, pour mettre les plaideurs 

d'accord, réclamait la perception exclusive du neuvième 

par suite de péremption et de déshérence. 

Le premier titre remontait à une concession royale faite, 

le 23 août 1284, par le roi don Sauclie III, la reine doua 

Maria, son épouse, et l'infante dona Isabelle, sa fille, à 

Martin Perez de Portocarrero, en récompense de ses nom 

breux et loyaux services. Des lettres-patentes ont été con-

firmées depuis par le roi de Castille. Le comte don San 

che Portocarrero a transféré, eu 1367, une partie de ses 

redevances au monastère des cordeliers de Ciudad-Ro-
drigo. 

Le point important du procès était la confiscation opé 

rée sur un des titulaires, Gracian de Sésé, qui avait pris 

parti pour le roi don Alonso de Portugal contre les rois 

Aujourd'hui, grande fête de nuit à la Folie-Asnières ; 

trains directs et supplémentaires dans la soirée, et retours 

dans la nuit, au chemin de fer, rue Si tint- Lazare ; trajet 

en six minutes, prix, 30 centimes. 

Demain, pour la réception du lord-maire, jeu des gran-

des eaux à Versailles, trains directs au chemin de fer (rive 

droite). 

— Nous recevons de l'administration de la Loterie lyon-

naise l'avis suivant : 

« Plusieurs lots importàns n'ayant pu être livrés pour 

le 30 juillet, époque fixée pour le tirage de la Loterie lyon 

naise, et quelques billets restant encore à placer, celte 

opération a été reportée au lundi 25 août par le conseil de 

surveillance d'accord avec l'autorité. 

« La fermeture définitive des bureaux sera très prochai 

nemeul annoncée. » 

Doter** «le I»»rlB du 1" Août 1851. 

A'IÏ COSÎOPS'ABIT. 

Napl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piém., 1*50. 
Homo, SoiOj. rléc. 
Emprunt romain . 

81 50 
75 1|2 
70 3|i 

A TERME. 

Trois OpO 
Cinq 0(0 
Cinq 0|0 belge 
N apies 
Emprunt du Piémont (1849). 

H.-Fonrn. dé Monc 
/une Vieille-M,

)ma
 '• 

Forges de l'AVeyroa? 
Houillère-CI 

Préc. 
clôt. 

S7 30 
95 70 

81 60 

CHEMINS DÏ rsan. COTES AU PAK^UE-T, 

AU COMPTANT 

Sl-Germ&in . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Pària à Orléans. 
Paris à llouen.. 
Itouen aullavre 

Mars, à Avign 
Strsbg.àBàle. 

| met. t». , tu COMPTA*!, i .|„.
r 

lit) -4' ~- Du Centre. . 77. iÏ3s 
208 75 270 —ibûul. à Amiens. — S] 
227 50 220 25 Orléausà Bord. [303 _J 
8<$8 — 805 — Chemin du N..I468 75 

215 — 218 73 Moot.àTroves. 
|183 75 155 — Dieppe à Pile. . 

3 0p0 j. 22 juin 
5 0(0 j. 22 mars.. . . 
i 1|2 0|0 j. 22 mars. 
4 OçO j. 22 mars. . . 
Act. do la Banque. . 

FONDS ÉTRANGERS. 
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— — 1812.. — 
— 4 lr2 ........ 92 

57 30 | FONDS DE LA VILLE, 

!■»§ 8j I Oblii<.de la Ville.... 
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 | Kente de la Ville.. . . 
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| Quatre Canaux 
| Canal de ïSourgog. . . 

VALEURS DIVERSES. 
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037 30 037 50:i'arisàStrasbfç.j3r,3 75' 3$
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215 —.215 'Triuri.il Sautes. 273 75 
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— HIPPODROME. — Demain dimanche, vingt-troisième asep 
sion du ballon l'Aigle avec train de plaisir; le dernier voyai» 

a été magnifique, malgré l'intensité du vent. Georges Parish | 
voltigeur anglais; les charmants exercices des frères Buislay' M 

du trapèze, par Thévelin, compléteront cet attrayant spëistl 
cle. Incessamment le Triomphe de Radius. 

— ARÈNES NATIONALES ; place de la Bastille. — Demain d; 
manche 3 et lundi 4, grande représentation équestre, eoinim" 

sée des exercices les plus amusans : le pas de deux sur la
 Cor

~ 
de, la voltige aérienne et la lutte romaine. Le spectacle se ter" 
minera par la fête à Cérès, magnifique char qui a obtenu nii 

immense succès. 

— CIIATF.AU ROUGE .—Décidément la foule est fixée à ce ma-
gnifique établis.-e lient. Aujourd 'hui samedi, soirée dansante 
On prépare à grands frais la superbe fête annuelle des pauvres' 

SPECTACLES DU 2 AOUT. " 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Cid, un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Raymond. 

VARIÉTÉS. — La Ferme, 1 errière le rideau, Meublé. 
GÏMNASE . - Le Chaperon, la Femme, les PhilosQpbeg 
TIIÉATRE-MONTANSIER. — English, L'Amant de cœur ie Di pi 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Salvator Rosa. 
GAITÉ. — Kean. 
AMDIGU. — Le Monstre et lo Magicien, 
COMTE. — Le Chat botté. 

FOLIES. — Fille à marier, le Père Jean, Rlondette. 
DÉI.ASSEMENS-COMIQUES. — Le Monstre et le Pharmacien. 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à 8 heures. 
IlipPODROiïii. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
ROBERT IIOUDIN. — Soiri.es fantastiques a huit heures. 
SALLE LACAZE (Carré Marigny). — Les soirs à 8 heures. 
JARDIN HABILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dimanc. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vendr., dim." 
JABDIN ET S.ELE PAGANINI , rue de la Ch.-d'Antin, IL— Bal le

s 
duo., Innd., jeud. ; concert les vend. soir et dim. mat. &2tÛ 

AVIS IMPORTAIT* 
3L.es l<iM'r<foiift léstUes*. les Annon 

«esi de suis, le» Offllcler» ministériel» 

et eelïes «le» .4«J«nlnlwtrHJèon»i publl-

que» doivent fttre adresse» directe-

Miit au finreau du josirwsa. 

JL« prix de la ligne à Insérer «une 

«JTO don* fois est de. . . . 1 fr. «© « 

'S>nt« ou «inatre fols. . . a 

cimt tétm sisï-desKiis. . t » 

L'adjudicataire du château de Jean d'Heurs aura 
la faculté de racheter la terme de Jean d'Heurs, 
composant autrefois le troisième lot, moyennant 
150,000 fr., de façon qu'il pourra aihsi, s'il le 
juge à propos, racheter l'ensemble de la propriété. 

Il lui sera aussi facile, indépendamment de la 
chasse du domaine, do se procurer des chasses à 
courre dans les forêts voisines. 

S'adresser pour les renseignemens : 
À Paris : A M' 5 LEMESLF, Noury, Poisson-5 éguin, 

G andaz, Leféhure de Saint-Maur, avoués; Fai -
seau-Lavanne, Fourchy et Sebert, notaires ; 

A Bar-le-Dno : A H* Poucli'e^ notaire ; 
Et sur les lieux, aux concierges. (4875) 

Rue de Ménars, 6, anisette, cu-
raçao, eau-de-vie, rhum. Dépôt 

de la maison DUCLOU et LARÉGÉNIE , dVitordeaux.' 
(5631) 

Non- x% » so « | n ri ''es hernies pour la guérison 
veau BkïWkbti radicale. IL BIC-SDETTI vient 
d'obtenir sa 3 1' méd. àl'oxpos. de 1849 r. Viviennè,48, 

(5523) 

Ventes immobilières. 

AtraiXNCE DES CRIÉES. 

• DOIAISE BE JEiN-D'HEURS, 
PRÈS BAB-LE-DDC (Meuse). 

Etude de M" LEMESLE, avoué à Paris, rue de 
Seine, 54. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, ai 
enchères publiques, à Paris, au 'tribunal civil de 
la Seine, le 30 août 1851, en cinq lots, dont les 
premier et quatrième lots pourront être réunis, 

Du DOMAINE DE JEAN-D'llEURS, 
Composé d'un château, de bois, de vignes, prés, 

usines a usage de papeterie et de forges, de serres, 
parcs, jardins à l'anglaise et potagers, et de su-
perbes' dépendances. Ce domaine, entièrement clos 
de murs, d'un seul tenant, est traversé par la ri 
vière la Saulx. Sa contenance totale inira-raUros 
est de 2> M ; hectares environ. Le revenu annuel, y 
compris la ferme, est évalué à plus de 40,000 fr, 

La mise à prix du 1 er lot, composé du château 
et dépendances, est de 140,000 fr. 

Celle du deuxième lot, composé de la papeterie 

est de Wu0° lr 

Celle du troisième lot , composé du bois de 
Chardagne, est de 4 ?>,000 f r 

Celle du quatrième lot, compose du bois d Or 
ma, est de

 1
 230,000 fr 

Celle du cinquième lot, eomp >sé, non plus seu 
lement du haut-fourneau et do ses dépendances 
les plus immédiates, mais encore de pièces de terre 
et bois dites la Pépinière et la Tuffière, ce qui 
porte la contenance totale de ce lot à 6 hectar 
33 ares 36 centiares, au lieu de 2 hectares 82 ares 
00 cent, qu'il avait dans l'origine, est do 35,000 fr 

Total des mises a prix : 520,000 fr. 
Avis important. — Le chemin de fer et le canal 

de Paris à Strasbourg passent à Bar-le-Duc même 
et Jean-d'I leurs n'est qu'à 9 kilomètres rie Bar 

-Dur-. 

IÂÏSOH RUE DU MARCHÊ-HEUF. 
Etude de Me BOUCIIEB, avoué à Paris, rue 

Neuve-des Petits-Champs, 95. 
Adjudication le jeudi 14 août 1851, on l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, 

D'une MAISON située à Paris, rue du Marché-
Neuf, 6. 

Produit : 7,400 fr. 
Mise à prix : 70,100 fr. 

S'adresser : 1° A H? BOUCHER, avoué poursui-
vant, rue Neuve-des-Pelils-Champs, 95 ; 

2° A M c Pinson, avoué, rue du ïlelder, 12; 
3" Et à M" Fourny, huissier, rue liainhuteau, 64 

(1851) 

MALADIES SECRÈTES, DARTRES ET GUÉRISON RADICil.E. 

nlSSCUITTS dépuratifs du d r OI .1 ..I VI de 
Paris, approuvés par l'Académie de Médecine, 

autorisés du gouvernement. —24,000 fr. de récom-
pense ont été votés à l'auteur. CONSULTATIONS GRA-

TUITES rue Saint- Honoré, 274. (Affranchir.) 
(5601) 

CHEMIN DE FEB OE TOURS A NÂNTES. 
Le conseil d'administration de la compagnie du chemin de fer de Tours à Nantes, a l'honneur de 

prévenir .MM. les actionnaires de la compagnie, en retard d'opérer le septième versement, que leurs 
actions, dont les numéros suivent, seront vendues à la Bourse de Paris, sur duplicata, à partir du 20 
août courant, à leurs risques et périls, coaforinémeni à l'article H des statuts. 

CHAMBRES ET ETÏTOE3 BE NOTAIRCS. 

TERRE BE UAINTE-NEOMAYE. 
Etude de M' GHÉÉRBBANT, avoué à Paris, rue 

Gai lion, 14. 
Vente sur Imitation, en l'étude et par le minis-

tère de M e DEMAY, notaire à Niort, le dimanche 
17 août 1851, heure de midi, 

De la TERRE DE SAINTE-NÉOMAVË, arrondis 
seinent de Niort, en sor/.e lots, avec réunion, aprè 
adjudication des lots séparés, entre les 5° et 6", le 
7" et 10", les 8e et 9e et les 10" et 12 , -

Sur les mises à prix formant au total la somme 
de 205,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A. Niort, à M° DEMAY, notaire; 
A Paris, à M" GHËERBRANT, Rendu, Bertbier 

Gaultier, Goiirhine, Prévost, Dromery, Mouille 
farine, Glandaz et René Guéris, avoués; à H' 
Giiénin, Defresne, Vjefville et Boissel, notaires 
et à M, Derville, mandataire de H. et M"" d 
Lachastre, à Paris, rue do Grenelle-St-llonoré 
19 nouveau ; 

Et sur les lieux, aux fermiers. (4837) 

INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 
« ini, atnnn résisté au copahu et nitr. d'argent. 
S gdamrMS .l'harin. r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(3638) 

M WfiPjï 'ïftlK TANNIN, 3 fr, 

.nahljHUn Denis, 9. (Clyso-p'S biberons perf. 
ROD ,3 fr. Faub. Si 

' ' lierons | 
(5639; 

TAFFETAS ÉPISPASTIQÏÏE 
ÎP Bï'îïnOtft serre-bras, compresses, 
Lu rLnUlUhb adoptés pour 

l'entretien n^inip irnartira TOILE 

parfait des YLiUljA 1 UlntiO, vésicante. 
etc., vente en gros chez l'auteur, rue des Martyrs, 
28 ; détail à sa pharmacie, faubourg Montmartre, 
76-78, et les pharmacies dépositaires de la France 
et de l'étranger. (5520) 

LA CONSTIPATION âtu^^és^aÇ^ 
les vents, parles lion bons rafraîchissansdeDuvignau 
sans laveinensnimédicameiip. Paris, r. Richelieu, 6( 

(5500) 

K°" DES ACTIONS NOMBRE N' 3 DES ACTIONS NOMBRE N os DES ACTIONS NOMDUE N"» DES ACTIONS NftMr.RK 

315 et 316 2 20086 à 20(193 10 38641 à 38646 G 63108 à 63111 4 
1175 à 1184 10 24326 à 21344 19 38955 1 03307 à 63310 4 

r> 1323 1 21299 à 24305 7 39415 1 03878 à 63382 
1536 à 1541 6 24807 et 24808 2 42231 à 42238 8 03448 1 
1 543 et 1544 2 24973 à 25000 28 43003 1 63563 et 035(56 % 

1600 .1 30418 1 43H3 à 43415 3 66544 à 66348 t> 
4182 1 30907 à 30912 6 45937 et 45938 l il 1579 à 66589 « 

6749 à 0758 10 31059 1 47010 à 47019 10 06913 à 60055 13 
7224 à 7231 8 31492 1 48240 et 48211 2 07075 1 

7485 1 31839 à 31845 7 50983 et 50986 2 11727 i à 07270 A 
7488 à 749 i 7 32217 à 32231 15 53156 1 07344 à 07403 60 

7496 1 32415 à 32119 5 53326 1 68101 t 
7938 1 32907 et 32908 2 53689 et 53690 2 68127 à 08202 

8768 et 8769 2 33735 à 33738 4 54051 à 54068 15 60762 ii 00769 « 
9087 1 34001 à 3 40 43 43 84401 1 70557 à 70571 15 

14986 à 14990 5 31-272 à 31278 7 54105 à 51407 3 78210 et 7321 1 2 
15050 1 34-460 à 31164 5 54862 1 78825 i. 73828 1 4 

15553 1 34581 à 34502 12 57221 à 57232 12 71073 ii 71079 7 
10076 I 31600 1 88261 à 58206 6 75109 li 75148 40 

16696 à 16701 0 34030 à 31614 13 58944 à 58916 3 753 :13 à 75395 ii .y 

16824 à 1682ii 3 34660 à 34684 23 59889 1 77001 à 77030 50 
16*29 et 16830 2 86548 à 36569 25 60496 à 60499 4 78300 à 78304 s 
17317 à 17328 12 37397 à 37413 17 00567 ii 60571 3 78485 à 78489 5 
17798 à 17802 5 37523 à 37527 5 60882 et 60883 2 78802 à 78865 4 

18984 à 
18185 1 37623 à 37626 4 61397 à 61399 3 79980 ii 79984 S 

18993 10 37637 à 37657 21 61621 à 61625 3 
19650 à 19666 17 37970 a 37972 3 61956 et 61957 2 
19754 à 19758 5 1 38629 et 38630 2 62815 à 62820 6 (5037) 

AVÏS AUX VOYAGEURS. 

ÏWIM MEUÏLÉE A PARIS. 
Cité d'Orléans, boulevard Nt-llcnls, 18. 

JOÏ.IKS CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par 

jour, et d:ins les prix de îLO, 30 et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands APPARTIMENs 

depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saîr.t-

Deuis et Saint— Mai tin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

HORLOGERIE GARANTIE. 
PENDUtES â i»H'ri». 40 

PENDULESrle humilias 
MONTRES enarge»l. « i 
MONTRES neuves sa-

vonnettes en arg. 35 

MONTRES argent à 
cylindre, -1 trous 
rubis 50 

MONTRES d'or k cy-
lindre, t trous ru-
bis «OO 

ACHAT et ÉCHANGE de 
tous OBJETS D'OR et 

MONTRES or.occas. SO 

ALLIANCE or, PIÈCE 
de MARIAGE en arg. 8 

CHAINES en or a 
:t fr. JOt le gramme. 

CHAINES du gilet en or, 
h 41 fr. le gramme. 

CHAINES ■ LÉ0NTINE en 
or, à 4 fr. SO le gr. 

Expédition en province 

D'ARGENT, r~ "1 remboarsement. 

LEFORESTER, rue Rambuteau, 61. (Aïranthir. 

^ôob2j 

Inventeur des »Kwrs oSAnror»ES, sans cro-
chet ni ligature, auteur du Dictionnaire des Scieueâ 

dtntairci et de VEncyclopédie du Dentiste, etc., etftj 
- reçus par l'Académie de Médecine. 

270, BDE st-HONO«B, on face le passage Delormt. 
Ne pas euaîdudre et bien s'adresser au n" 270. 

(5537) 

DENTIFRICES LAROZE.EUXIR 
Et poudi'b un Oiiïit<|iiliia, i» yrètSire et fcïttj*1'» 
pour conserver la fraîcheur de labouche, la santé desgencives. 

Le flacon d'éliiir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque vnIe ' 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directemeû 

CUei J. f. LAKOZE, pU. r. Nve-dcs-P.-CUam
f

s, 26, Vu*-

(5525) 

lift puSMlcatSwsn légale c**>« Ao.tes *i<* Société e*t *»î»ïigatoîr# pour l'année 1851 dan» la «AKHTTK DSîS TUIIBÏ'îeAL'X;. JLH 11UOIT et le JOURXAL. «BWÉBAIi D U'inCili». 

D'un acte passe devant M" Valpin-
con notaire à Paris, le vinat-lrois 

millet mil huit cent cinquanle-iin, 
énreaMré, entre M. «uguste-Miciiel 
JEANNIi et M. Alliert HARDUIN.Ious 

deux nétîoeiaiis, demeurant à fans, 

*™n appert qû
;
H » f°

rmi
''
 entr

« 
les susnommés, par continuation 

de la sociélo de fait déjà f 
Sritre eux sous la raison JfcANNh et 
îUunUIN, et pour di\ années, de 

viii"t-lrois juillet mil huit cent cin-
o ml t" mi, une société en nom col-
lée pour le commerce par com-

mission «les savons, sueras bruis, 

produit* Ses colonies de 
société le siège est établi a P.u w.'ue 
Bicher; «, et doit Être Iranslcrc 

f ne Cadet. 19, à Paris; 
VUm . Vin eu., des associés aura 

i. sisnature sociale, à la charge de 

ne m servir que pour les besoins 

de ladite ideléte, 
P

°
l
""scjnéîvALriNÇON. (3678) 

n'nn acte «ras >elng« privés, fui] 
D

b!" à Paris le vlngHlew juillet 

mil huit cent cinquante-un , en-

registré à Paris le trente du même 
mois, folio 23, recto, ease 9, par 
Darmengaud, qui a reçu elnq francs 

cinquante centimes, 
U appert que la société en nom 

collectif, formée par acte sous 
seings privés, eu date à Paris du 

premier juin mil liuil cent quaran-
te-sept, enregistré à Paris le deux 
du même mois, folio 34, verso, case 
», pur Détestais;, qui a reçu cinq 
francs cinnuanle cenlimes, cl pu-

blié, entre M. Michel GONTIÊR, 
marchand mercier, patenté sous le 

n» IOM , demeurant a Paris, rue 
Xeuve-Kourg-l'Abbé, ri, ci-devant, 
et actuellement rue de la Banque, 
17 et M. Aimé LE BON, marchand 

mercier, patenté sous le n° 1813, 
demeurant à Paris, rue Saint-De-
nis, 137, pour le commerce d'aigu. I-
jes cl épingles, sous la raison so-

oiale (ïQNTjER. et LE BON, dont le 
siège élail à Paris, rue Saint-Denis, 
131 et qui devait durer dix années 
consécutives, à partir du prsmler 

juillet mil huit cent quaranle-sept, 
« élé dissoute d'un commun accord 

a compter du premier juillet nul 
huit cent cinquante-un, e que M. 
Qonlieraéié nomme liquidateur. 

''""''''ou .nKn.Lr.lîeN. (SC79) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix. a quatre heures. -

Faillites. 

DÉCLARATIONS BE FAILLITES. 

Jiujemens du 24 JUILLET i8r>i , qui 
déclarent la faMUe ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FOLMER (Charles), bon-

netier, rue Béthisy, .o; nomme M. 
FrédêricLevj juge-commissaire, et 
M. Pascal, rue Basse-du-Rempart, 
48 bis, syndic pro\ isoire (N" 1 0005 du 

gr.). 

Du sieur PASSET (Jcan-Anloine-

Domlntqde), eut. de bal public, à 
Sl-Deuis, rue de la Charonneric, 17; 
nomme M. Noël juge-commissaire, 

et M. llcnin, rue Pastourel, 7, syn-

dic provisoire (N» 10000 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de ParU, salle des m-
semblées des faillites, IMf. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs TORTILLIER (Philibert 
et Auguste), anc, mds de vins-asso-

ciés, quai de la Tournelle, 59 et 07, 
le 8 août à 9 heures (N» 9977 du gr.); 

Pour assister à Vassemble dans la-
quelle M- le juge-commissaire doit les 
consulter, tani sur ta comnosition de 
l'etut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont pries de re-
mettre an greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉKII'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ÎIARDUIN (Siméon), épi-
cier, barrière Poissonnière, le 7 août 
à 10 heures (N° 9903 du gr.); 

Du sieur DEBOILLE aîné(Petrus), 
anc. nid de draps, bnul. Poisson-
nière, 24, le 8 août à 9 heures (N 1 

usai du gr.): 

Pour être procédé, sous la présl-* 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leuri 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUI BELER (Elysée), md 
de laines, rue Rambuteau, 40, le 0 
août à n heures (N« 9733 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dus syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MONNIEH (Charles-Fir-
min), serrurier, rue de Verneuil 14 

le ' août à 10 heures (N» 9910' dii 

gr-)i 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par te 
failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éaneiers et lo failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soïii fm'ifi!» d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnas 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers .* 

Du sieur LEGRAND (Joseph), md 
de bois, quai Jeinmapes, 34, entre 
les mains de M. Sergent, rue Rossi-
ni, 16, syndic do la faillile f N» 9972 
du Mr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 wiui 1838, être procédé 
à la vértlication des crc .nces, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MORISSON (Pierre), tail-
leur, passage Choiseul, 63, sont in-
vités à se présenter chez M. Huet, 
syndic, rue Cadet, 6, pour toucher 

un dividende de 1 fr. 20 cent. p. 100, 
unique répartition (N» 8153 dugr.). 

Jugement de séparation de 
entre Alexandrine-Marcellnv <■ 
ROIS et Arniand-Théo|ihde-Ç..» 

les-Eugène TURQUET, à P'dr, '!„~. 
de l'Echiquier, 53.—Aubert, a»» ̂  

Jugement de séparalion de b^ 

enlre Louise- Caroline Bb?"p~ 
Jean-Baptiste BERUERET, » jj 
ris, place des Vosges, 22. — 

Chéron, avoué. 

bien* 

ASSEMBLÉES DU 2 AOUT 1851. 

NEUF HEURES : Zeiherr, md de vins, 
clôt. 

ONZE HEURES : Graêb, Douautt cl 
Ce , commiss. en marchandises, 
synd. — Graëb, commiss. en mar-

chandises, id.— Barnalré, agent 
d'affaires, vérif. — Amlrieu, tail-
leur, id. — Letulle, limonadier, 
redd. de comptes. 

UNE HEURE : Mignot , bonnetier, 
conc. 

TROIS HEURES : Lcmonnicr, anc. md 
de beurre, eonc. — Rcnout, nul de, 
vins, id. 

Mépsirutloiigi. 

Dée*>«* et IHIUM»»*
10

"'' 

Du 30 juillet 1851. — MmeJjrojlJ, 
4i ans, rue du Colysée, 3.

 <s
i.Kie»/. 

veuve Mallard, 74 ans, rue s»
N >g

j 
las-d'Anlin, 43.- Mme: veuve-
75 ans, rue du Fg-St-Honorêj »jg 
Mlle Richer, 16 ans, quai oe > ^ 

gisscrie, 12.- M. Derbré,J*^* 
rue des Blancs-Manteaux, 10 -.

x
^»> 

Delbaye, 55 ans, rue slc-c 
la-lh-cVuiieric,9.-Minove^jjj 
qui.., 65 ans, rue de V

a
»^,Vil*fe 

- M.Genesli. 36 ans, rue" jiou" 
61. - Mlle Jobcrt, 18 an.-," 1" 

têtard, 89. 

Enregistré a Paris, le Août lS.1l, F. 

Reçu deux JH<N vingt centime*, déein.e oompru. 

1MPKIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHURINS, 18. 
Vour légaliji»|ion de la signature A. 

Te maire du 1" arr«ndis»eaiem« 


